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LISTE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Département du Calvados 11/12/2025 

 
L'an deux mil vingt-cinq, le onze décembre, à 18h00, le Conseil communautaire de la communauté de communes 
TERRE D'AUGE, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, à Saint Hymer, après convocation 
légale, sous la présidence de M. Jérémy ROSEAU. 
 
Étaient présents en début de séance : Membres titulaires : Mme EBRARD Sylviane, M. COGE Dorian, M. GOHIER 
Armand, M. GREAUME Marcel, Mme COTHIER Florence, M. TONON Stephane, Mme LIE Nicole, Mme MATHIEU 
Sophie, M. VILARS Antoine, M. ROUSSELIN Gérard, M. LAROSE Christian, Mme MARTIN Martine, Mme ANQUETIL 
Edwige, M. ASSE Christian, M. POTTIER David, M. OLIVIER DE SANDERVAL Jean-Aimé, M. MARIE Sylvain, M. 
MARIN Jean-François, Mme FESQUET Christelle, M. MAYEUX Laurent, M. LEFRANCOIS Jean-Louis, M. AVOYNE 
Pierre, Mme SAMSON Anne-Marie, Mme AUBERT Edith, Mme BOIRE Sandrine, Mme CARRE Précilla, M. CARREL 
Pierre, Mme GAUTIER Béatrice, M. HUET Eric, Mme KNOLL Murielle, Mme LEBON Marinette, M. LEGOUX Eric, M. 
ROSEAU Jérémy, M. LEMONNIER Claude, M. DUTACQ Jean, M. BOUGARD Pierre, Mme CARVAL-BOULANGER 
Delphine, M. DESHAYES Yves, M. DE KONINCK Thierry, Mme SPRUYTTE Françoise, M. DUPRE Bernard, M. 
LAPLANCHE Rémy, M. LANGLOIS Thierry, M. DESJARDINS Laurent. ; Membres suppléants : Mme GUERIN Isabelle, 
M. OLLIVIER Pierre, Mme MAHEUT Céline, M. HALLEY Jean-Yves.,  
 
Étaient absents excusés : Mme LENEVEU Chantal, M. MAHEUT Sébastien, M. REYDELLET Steve, Mme VARIN Anne, 
M. VALLEE Jacques, Mme LESQUERBAULT Marie-Thérèse, M. BELLAMY Marc, M. LEGOUIX Benoit, M. BARDEAU 
Emmanuel, M. VAY Bruno, M. LEBRUN Joël, M. LEVAQUE Patrick. 
 
Étaient absents non excusés : M. DELAHAYE Daniel, M. SAINTVILLE Olivier, Mme GAUCHARD Carole, M. 
LETHUILLIER Bruno. 
 
Procurations : M. REYDELLET Steve en faveur de M. COGE Dorian, Mme VARIN Anne en faveur de M. GOHIER 
Armand, M. BARDEAU Emmanuel en faveur de M. DESHAYES Yves. 
 
Secrétaire : Mme Christelle FESQUET. 
 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2025-096 : Validation du Procès-Verbal du Conseil Communautaire du 02 
octobre 2025 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le règlement intérieur de la communauté de communes adopté le 08 octobre 2020 ; 
 
Considérant le projet de procès-verbal du conseil communautaire du 02 octobre 2025 transmis aux 
membres ;  
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des 
membres présents et représentés : 
 

− DE VALIDER le procès-verbal du 02 octobre 2025, ci-annexé 
 
51 VOTANTS 
51 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
 
 



DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2025-097 : Présentation du Rapport d'activités 2025 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et plus précisément son article L. 5211-39 relatif à la 
présentation du rapport annuel retraçant l’activité de l’établissement public ;  
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
  
Vu le rapport annexé ;  
 
Considérant l’obligation de présenter à l’assemblée délibérante le rapport annuel retraçant l’activité de 
l’établissement public ; 
 

Monsieur Vianney LEGOUIX entre dans la salle ce qui porte à 49 le nombre de présents et à 52 le nombre de 
votants. 
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des 
membres présents et représentés : 
 

−  DE PRENDRE ACTE du rapport d’activités des services 2025 
 
52 VOTANTS 
52 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2025-098 : Adoption d’un protocole d’accord suite à la dissolution du PLIE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 5211-25-1 et L. 5211-26 relatifs à 
la dissolution des syndicats mixtes ; 
Vu les règlements (UE) n° 1303/2013 du 17 décembre 2013 et (UE) 2021/1060 du 24 juin 2021 portant 
dispositions communes relatives au Fonds Social Européen (FSE) ; 
Vu la convention de subvention globale conclue entre l’État et l’Association de Gestion InterPLIE Basse-
Normandie (AGIBN), organisme intermédiaire désigné pour la gestion des crédits FSE ; 
Vu les statuts de l’Association de Gestion InterPLIE Basse Normandie ; 
Vu la décision du Conseil Syndical du Syndicat Mixte pour l’Insertion Sociale et Professionnelle du Pays 
d’Auge (SMISPPA) en date du 22 octobre 2024 sur la fermeture du syndicat mixte ; 
Vu l’avis de la commission développement économique et dynamiques commerciales du 25 novembre 2025 ; 
 

Considérant que les opérations financées par le Fonds Social Européen peuvent faire l’objet de contrôles et 
audits plusieurs années après leur clôture ; 
Considérant que les corrections financières éventuellement notifiées doivent être assumées par les 
collectivités adhérentes au Syndicat Mixte dissout ; 
Considérant le projet de protocole élaboré conjointement par l’AGIBN et les collectivités concernées afin de 
sécuriser juridiquement et financièrement cette prise en charge ; 
 

Madame Carole GAUCHARD et Monsieur Daniel COISEL entrent dans la salle, ce qui porte à 51 le nombre 
de présents et à 54 le nombre de votants. 
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Vice-Président et l’avis de la commission développement économique 
et dynamiques commerciales, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres présents et 
représentés : 
 

− D’APPROUVER le protocole relatif à la prise en charge des corrections financières FSE liées au PLIE 
du Pays d’Auge Nord après la dissolution du Syndicat Mixte pour l’Insertion Sociale et Professionnelle 
du Pays d’Auge, conformément aux statuts de l’AGIBN qui prévoient la responsabilité individuelle de 
chaque PLIE en matière de corrections financières 

 

− D’ACTER que les charges financières seront versées proportionnellement aux contributions passées 
et à l’accord de répartition retenu entre les collectivités adhérentes au Syndicat Mixte 

 



− D’AUTORISER le Président à signer ledit protocole avec l’AGIBN et les autres collectivités 
concernées, et à prendre toutes dispositions nécessaires à sa mise en œuvre 

 
54 VOTANTS 
54 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2025-099 : Débat annuel portant sur la politique de l’urbanisme 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article L.5211-62 ; 
Vu le Code de l'urbanisme, ; 
Vu la loi n°2014-366 du 24 mars 2016 portant pour l'accès au logement et un urbanisme rénové dite loi 
ALUR ; 
Vu l'arrêté préfectoral paru le 16 novembre 2015 transférant la compétence « PLU, document d'urbanisme en 
tenant lieu et carte communale » à Terre d’Auge et portant modification des statuts de la Communauté de 
Communes ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
 
Considérant qu'en conséquence, au vu de l'article L. 5211-62 du code général des collectivités territoriales, 
un débat portant sur la politique locale de l'urbanisme doit avoir lieu au moins une fois par an ; 
Considérant qu'il appartient à l'organe délibérant de tenir et d'acter ce débat pour l'année 2025 ; 
 
La politique locale de l'urbanisme pour l'année 2025 a été marquée par la mise en place d’une concertation 
avec les communes, la création d’un guide de concertation, le travail sur la consommation d’espaces, la 
constitution d’une base de données d’un outil cartographique de type SIG et l’accompagnement de communes 
dans leurs projets d’aménagements.  
 
Monsieur le Vice-Président expose les objectifs de ces projets et rappelle les dispositions du code général des 
collectivités territoriales qui imposent la tenue d'un débat sur les actions réalisées et à venir dans le domaine 
de l'urbanisme. 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Vice-Président, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des 
membres présents et représentés : 
 

− D’ACTER la tenue du débat portant sur la politique locale de l'urbanisme. 
 
54 VOTANTS 
54 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2025-100 : Débat d’Orientations Budgétaires 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2312-1, L2313-1 et L5211-36 ; 
Vu les statuts de la Communauté de communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
Vu la loi n°92-125 du 06 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République et notamment ses 
articles 11 et 12 ; 
Vu la loi n°2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe) ; 
Vu la délibération du Conseil communautaire n°CC-DEL-2024-006 en date du 22 février 2024 adoptant le 
règlement budgétaire et financier ; 
Vu l’avis de la commission Finances, solidarité avec les communes, santé et animation territoriale en date du 
26 novembre 2025 ; 
Vu le rapport explicatif sur les orientations budgétaires de la Communauté de communes TERRE D’AUGE ; 
 

Considérant que le débat d’orientations budgétaires est obligatoire pour les EPCI comprenant au moins une 
commune de 3 500 habitants et plus ; 
Considérant la présentation du rapport explicatif sur les orientations budgétaires, les engagements 
pluriannuels envisagés ainsi que la structure et la gestion de la dette ; 



 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président et l’avis de la commission Finances, solidarité avec les 
communes, santé et animation territoriale, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres 
présents et représentés : 
 

− DE PRENDRE ACTE 

 

− DE VOTER les orientations générales du budget 2026 présentées dans le rapport annexé 
 
54 VOTANTS 
54 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2025-101 : Autorisation de la fongibilité des crédits 2026 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L5217-10-6 et R2321-1 

Vu les statuts de la Communauté de communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
Vu la délibération du Conseil communautaire n°CC-DEL-2024-006 en date du 22 février 2024 adoptant le 
règlement budgétaire et financier ; 
Vu l’avis de la commission Finances, solidarité avec les communes, santé et animation territoriale en date du 
26 novembre 2025 ; 
 

Considérant que le Conseil communautaire peut déléguer au Président la possibilité de procéder à des 
mouvements de crédits de chapitre à chapitre dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section, 
à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel ; 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Vice-Président et l’avis de la commission Finances, solidarité avec les 
communes, santé et animation territoriale, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres 
présents et représentés : 
 

− D’AUTORISER le Président à procéder, pour l’exercice 2026, à des virements de crédits de chapitre à 

chapitre dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section, à l’exclusion des crédits 

relatifs aux dépenses de personnel 

 

− D’HABILITER le Président à prendre tous les actes nécessaires à la bonne exécution de la présente 

délibération 

 

− DIRE que le Conseil communautaire sera informé de ces mouvements de crédits lors de sa plus 

proche séance 
 
54 VOTANTS 
54 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2025-102 : Attribution et signature de conventions pour le Fonds d'aide 
aux communes 
 

Vu l’article L5214-16 V du Code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’article L1110-10-III du Code général des collectivités territoriales ; 
Vu les statuts de la Communauté de communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
Vu la délibération du Conseil communautaire n°CC-DEL-2025-011 en date du 13 février 2025, mettant en 
place le fonds d’aide aux communes ; 
Vu le règlement d’attribution du fonds d’aide aux communes ; 
Vu les délibérations des communes de LES AUTHIEUX SUR CALONNE, BEAUMONT EN AUGE, BLANGY 
LE CHATEAU, BONNEBOSQ, BONNEVILLE LA LOUVET, BOURGEAUVILLE, LE BREVEDENT, 



CANAPVILLE, ENGLESQUEVILLE EN AUGE, LE FAULQ, ST ANDRE D’HEBERTOT et ST JULIEN SUR 
CALONNE ; 
Vu l’avis de la commission Finances, solidarité avec les communes, santé et animation territoriale en date du 
26 novembre 2025 ; 
 

Considérant que la Communauté de communes a reçu 12 nouveaux dossiers de demande du fonds d’aide 
aux communes ; 
Considérant l’avis du Bureau exécutif en date du 27 novembre 2025 ; 
Considérant la volonté politique de soutenir les projets d’investissements des communes de LES AUTHIEUX 
SUR CALONNE, BEAUMONT EN AUGE, BLANGY LE CHATEAU, BONNEBOSQ, BONNEVILLE LA 
LOUVET, BOURGEAUVILLE, LE BREVEDENT, CANAPVILLE, ENGLESQUEVILLE EN AUGE, LE FAULQ, 
ST ANDRE D’HEBERTOT et ST JULIEN SUR CALONNE ; 
Considérant que ces projets ne relèvent pas d’une compétence communautaire ; 
Considérant que la solidarité intercommunale peut s’exprimer via un fonds d’aide ; 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Vice-Président et l’avis de la commission Finances, solidarité avec les 
communes, santé et animation territoriale, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres 
présents et représentés : 
 

− D’ATTRIBUER les fonds d’aide selon le tableau ci-dessous 

 

− D’AUTORISER le Président à verser les fonds d’aide dans les conditions prévues par le règlement 

d’attribution 

 

− D’AUTORISER le Président à signer la convention d’attribution du fonds d’aide ainsi que tous 

documents relatifs à ces dossiers 

Nom de la commune Projet 
Droit de 
tirage 

Tirage 
enveloppe 
complémentaire 

Proposition 
du Bureau 
exécutif 

Les Authieux sur 
Calonne 

Travaux façade mairie et 
aménagement pièce pour 
archives 

4 305 € 0 € 4 305 € 

Beaumont en Auge 
Construction d’un local 
technique 

6 650 € 0 € 6 650 € 

Blangy le Château 
Rénovation des parkings 
aux abords de l’école 

7 900 € 0 € 7 900 € 

Bonnebosq 
Travaux de voirie : rue du 
centre et chemin de la 
croix Bertrand 

6 850 € 0 € 6 850 € 

Bonneville la Louvet 
Aménagement du bourg, 
tranche 4 

7 533 € 0 € 7 533 € 

Bourgeauville Défense incendie 1 323 € 0 € 1 323 € 

Le Brévedent 
Aménagement du bourg : 
effacement des réseaux 

2 940 € 0 € 2 940 € 

Canapville 
Effacement des réseaux : 
route d’Englesqueville 

3 132 €  3 132 € 

Englesqueville en Auge 
Travaux de voirie : réseau 
pluvial impasse Calais 

1 380 €  1 380 € 

Le Faulq 
Réfection toiture de la 
sacristie 

4 550 €  3 000 € 

St André d’Hebertot 
Création de 2 défenses 
incendie + griffe tracteur 

7 508 € 0 € 7 508 € 

St Julien sur Calonne 
Travaux de voirie : 
chemin du pont Enault 

2 595 € 0 € 2 595 € 

 
54 VOTANTS 
54 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 



 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2025-103 : Durée d'amortissement 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’article R2321-1 du Code général des collectivités territoriales prévoyant l’amortissement des biens 
immeubles productifs de revenus ; 
Vu les statuts de la Communauté de communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
Vu la délibération du Conseil communautaire n°CC-DEL-2018-071 en date du 28 juin 2018 portant sur les 
durées d’amortissement ; 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 ; 
Vu la délibération du Conseil communautaire n°CC-DEL-2024-007 en date du 22 février 2024 approuvant le 
régime d’amortissements des immobilisations ; 
Vu le règlement budgétaire et financier adopté le 22 février 2024 ; 
Vu l’avis de la commission finances, solidarité avec les communes, santé et animation territoriale en date du 
26 novembre 2025 ; 
 

Considérant que le pôle de santé André DESPERROIS est mis en location auprès des praticiens de santé ; 
Considérant qu’il y a lieu de définir une durée d’amortissement pour les biens immeubles productifs de 
revenus ; 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Vice-Président et l’avis de la commission finances, solidarité avec les 
communes, santé et animation territoriale, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres 
présents et représentés : 
 

− DE FIXER les durées d’amortissement des biens et subventions d’équipement versées comme suit : 
 

Nature du bien ou subvention Durée d’amortissement 

Frais d’études 5 ans 

Frais relatif aux documents d’urbanisme 10 ans 

Logiciel 2 ans 

Véhicule 5 ans 

Matériel informatique 5 ans 

Mobilier 5 ans 

Matériel (équipement des cuisines, écoles, 
sportifs, techniques, …) 

10 ans 

Réseaux (électrique, éclairage public, eau, 
assainissement, …) 

15 ans 

Bâtiment productif de revenus 25 ans 

Subvention d’équipement versée pour le 
financement d’un bien mobilier, matériel ou 
étude 

5 ans 

Subvention d’équipement versée pour le 
financement d’un bien immobilier ou 
installations, de réseaux (voirie, effacement, 
…) 

10 ans 

 

 

− DE FIXER les durées d’amortissement des biens du budget annexe LAC comme suit :  
 

Nature du bien ou subvention Durée d’amortissement 

Frais d’études 5 ans 

Logiciel 2 ans 

Véhicule 5 ans 

Matériel informatique 5 ans 

Mobilier 5 ans 

Matériel  10 ans 

Réseaux (électrique, éclairage public, eau, 
assainissement, …) 

15 ans 

Travaux sur les bâtiments 15 ans 

Aménagement paysager 15 ans 



 

− DE PORTER à 1 000€ HT pour les services assujettis à la TVA et à 1 000 € TTC pour les autres, le 
seuil en deçà duquel les biens et subventions d’équipement versées sont considérés comme de faible 
valeur et amortis sur un an 

 
54 VOTANTS 
54 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2025-104 : Budget annexe de la zone d’activités de Drubec : vote du 
budget primitif 2025 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M.57 ; 
 

Vu la délibération du Conseil communautaire n°CC-DEL-2025-066 en date du 26 juin 2025 portant création 
d’un budget annexe pour la zone d’activités de Drubec ; 
Vu l’avis de la commission finances, solidarités avec les communes, santé et animation territoriale du 26 
novembre 2025 ; 
 

Considérant la création du budget annexe zone d’activités de Drubec ; 
Considérant que ce nouveau budget annexe doit disposer d’un budget ; 
Considérant le projet de budget primitif 2025 ; 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président et l’avis favorable de la commission finances, solidarités 
avec les communes, santé et animation territoriale, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des 
membres présents et représentés : 
 

−  DE VALIDER le budget primitif 2025 du budget annexe Zone d’activités de Drubec équilibré comme 
suit : 

 
Section de fonctionnement 

DEPENSES BP 2025 

Chapitre 011 : charges à caractère général 445 500  

TOTAL DES DEPENSES 445 500   

 

RECETTES BP 2025 

Chapitre 042 : opérations d’ordre de transfert entre sections 445 500   

TOTAL DES RECETTES 445 500  

 
Section d’investissement 

DEPENSES BP 2025 

Chapitre 040 : opérations d’ordre de transfert entre sections 445 500  

TOTAL DES DEPENSES 445 500   

 

RECETTES BP 2025 

Chapitre 16 : emprunts et dettes 445 500   

TOTAL DES RECETTES 445 500   
 
54 VOTANTS 
54 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2025-105 : Budget annexe SPANC : décision modificative n°1 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 



décembre 2018 ; 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M.57 ; 
 

Vu la délibération n°CC-DEL-2025-047 du Conseil communautaire en date du 3 avril 2025, approuvant le 
budget primitif 2025 du budget annexe SPANC ; 
Vu l’avis de la commission finances, solidarités avec les communes, santé et animation territoriale du 26 
novembre 2025 ; 
 

Considérant la nécessité d’ajuster les crédits en section de fonctionnement et d’investissement pour 
l’exercice 2025 ; 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président et l’avis favorable de la commission finances, solidarités 
avec les communes, santé et animation territoriale, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des 
membres présents et représentés : 
 

−  DE VALIDER le décision modificative n°1 du budget annexe SPANC équilibré comme suit : 
 
Section d’exploitation 

 

DEPENSES BP 2025 DM 1 TOTAL 

Chapitre 011 : charges à caractère général 132 610  18 200 150 810 

Chapitre 012 : charges de personnel 48 700  0 48 700  

Chapitre 65 : autres charges de gestion 
courante 

3 100  0 3 100  

Chapitre 67 : charges exceptionnelles 500  0 500  

Chapitre 68 : provisions 500  0 500  

Chapitre 022 : dépenses imprévues 10 150  0 10 150  

TOTAL DES DEPENSES 195 560  18 200 213 760  

 

RECETTES BP 2025 DM 1 TOTAL 

Chapitre 002 : résultat antérieur reporté 71 196  0 71 196  

Chapitre 70 : produits des services 124 355  0 124 355  

Chapitre 77 : produits exceptionnels 9 18 200 18 209 

TOTAL DES RECETTES 195 560  18 200  213 760  

 
 
Section d’investissement 
 

DEPENSES TOTAL RAR + 
BP 2025 

DM 1 TOTAL 

Chapitre 21 : immobilisations corporelles 39 974 0 39 974 

Chapitre 45-0017 : opération pour 
compte de tiers 

37 026  0 37 026  

Chapitre 45-0018 : opération pour 
compte de tiers 

130 000  0 130 000  

TOTAL DES DEPENSES 207 000  0 207 000  

 

RECETTES TOTAL RAR + 
BP 2025 

DM 1 TOTAL 

Chapitre 001 : résultat antérieur reporté 46 091  0 46 091  

Chapitre 10 : dotations, fonds divers 33  0 33  

Chapitre 45-0017 : opération pour 
compte de tiers 

30 876  0 30 876  

Chapitre 45-0018 : opération pour 
compte de tiers 

130 000  0 130 000  

TOTAL DES RECETTES 207 000  0 207 000  
 
54 VOTANTS 
54 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 



________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2025-106 : Budget annexe déchets : décision modificative n°2  
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M.57 ; 
 

Vu la délibération n°CC-DEL-2025-046 du Conseil communautaire en date du 3 avril 2025, approuvant le 
budget primitif 2025 du budget annexe déchets ; 
Vu la décision n°CC-DEC-2025-069 en date du 24 octobre 2025, portant décision modificative n°1 par 
fongibilité des crédits ; 
Vu l’avis de la commission finances, solidarités avec les communes, santé et animation territoriale du 26 
novembre 2025 ; 
 

Considérant la nécessité d’ajuster les crédits en section de fonctionnement et d’investissement pour 
l’exercice 2025 ; 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président et l’avis favorable de la commission finances, solidarités 
avec les communes, santé et animation territoriale, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des 
membres présents et représentés : 
 

−  DE VALIDER le décision modificative n°2 du budget annexe déchets équilibré comme suit : 
 
Section de fonctionnement 
 

DEPENSES BP 2025 + 
DM1 

DM 2 TOTAL 

Chapitre 011 : charges à caractère général 2 772 700  -700 2 772 000  

Chapitre 012 : charges de personnel 299 600  0 299 600  

Chapitre 65 : autres charges de gestion 
courante 

973 500  0 973 500  

Chapitre 67 : charges spécifiques 8 500  0 8 500  

Chapitre 042 : opérations d’ordre de transfert 
entre sections 

20 000  +700 20 700  

Chapitre 68 : dotations aux provisions et 
dépréciations 

400  0 400  

Chapitre 023 : virement à la section 
d’investissement 

1 151 000  0 1 151 000  

TOTAL DES DEPENSES 5 225 700  0 5 225 700  

 

RECETTES BP 2025 + 
DM1 

DM 2 TOTAL 

Chapitre 002 : résultat antérieur reporté 1 048 504  0 1 048 504  

Chapitre 70 : produits des services 316 326  0 316 326  

Chapitre 731 : fiscalité locale 3 400 000  0 3 400 000  

Chapitre 74 : dotations et participations 450 000  0 450 000  

Chapitre 042 : opérations d’ordre de transfert 
entre sections 

9 850  0 9 850  

Chapitre 75 : produits exceptionnels 1 000  0 1 000  

Chapitre 77 : produits exceptionnels 20 0 20 

TOTAL DES RECETTES 5 225 700  0 5 225 700  

 
Section d’investissement 
 

DEPENSES TOTAL RAR + 
BP 2025 + DM1 

DM 2 TOTAL 

Chapitre 040 : opérations d’ordre de 
transfert entre sections 

9 850  0 9 850  

Chapitre 20 : immobilisations corporelles 10 000  0 10 000  



Chapitre 21 : immobilisations corporelles 303 885  0 303 885  

Chapitre 23 : immobilisations en cours 890 765  0 890 765  

TOTAL DES DEPENSES 1 214 500  0 1 214 500  

 

RECETTES TOTAL RAR + 
BP 2025 + DM1 

DM 2 TOTAL 

Chapitre 001 : résultat antérieur reporté 33 201  0 33 201  

Chapitre 040 : opérations d’ordre de 
transfert entre sections 

20 000  +700 20 700  

Chapitre 021 : virement de la section de 
fonctionnement 

1 151 000  0 1 151 000  

Chapitre 10 : dotations, fonds divers 299  0 299 

Chapitre 13 : subventions 
d’investissements reçues 

10 000  -700 9 300  

TOTAL DES RECETTES 1 214 500  0 1 214 500 
 
54 VOTANTS 
54 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2025-107 : Coût moyen d’un élève : détermination de la participation aux 
écoles privées et des frais de scolarité des enfants hors territoire 
 

Vu le code de l’éducation et notamment les articles L212-8, R-442-44 et L442-5-1, 
Vu la loi n°2009-1312 du 28 octobre 2009, 
Vu le décret n°2010-1348 du 9 novembre 2010, 
Vu la circulaire n°2012-025 du 15 février 2012 du Ministre de l’Education listant les dépenses à intégrer dans 
la détermination de la contribution communale, 
Vu la délibération n°CC-DEL-2018-094 du Conseil communautaire du 27 septembre 2018 portant révision des 
statuts de la Communauté de communes,  
Vu la délibération du conseil communautaire n°CC-DEL-2025-030 du 3 avril 2025 approuvant le compte 
administratif 2024, 

 

Considérant que les dépenses de fonctionnement des classes maternelles et élémentaires sous contrat 
d’association constituent une dépense obligatoire à la charge de la communauté de communes,  
Considérant que le montant de cette contribution intercommunale s’évalue à partir des dépenses de 
fonctionnement relatives aux écoles publiques, qui comprennent notamment :  

− L’entretien des locaux liés aux activités d’enseignement,  
− L’ensemble des dépenses de fonctionnement des locaux telles que chauffage, eau, électricité, 

nettoyage, produits d’entretien ménager, fournitures de petit équipement, autres matières et 
fournitures, les contrats de maintenance, les assurances, etc… 

− Le coût des transports pour amener les élèves de leur école aux différents sites pour les activités 
scolaires (piscine, gymnase…),  

− Les fournitures scolaires, les dépenses pédagogiques,  
− La rémunération des intervenants extérieurs chargés d’assister les enseignants pendant les heures 

d’enseignement prévues dans les programmes officiels de l’éducation nationale….  
− Les dépenses relatives au personnel ATSEM.  

 

Pour l’année 2024, les dépenses retracées dans le compte administratif du budget général de la communauté 
de communes pour le fonctionnement des écoles publiques sont les suivantes :  

Chapitre 011     296 385,36 € 

Chapitre 012   633 606,87 € 

Chapitre 65    299 504,10 € 

TOTAL DES DEPENSES  1 229 496,33 € 

       

Charges à déduire     

Dérogations   32 426,09 € 

Contribution enseignement privé  251 590,75 € 

       



Recettes      

Chapitre 013   7 529,59 € 

Chapitre 70    5 534,62 € 

Chapitre 74    33 250,06 € 

Chapitre 75    3 808,17 € 

TOTAL DES RECETTES   50 122,44 € 

     

COÛT TOTAL NET     895 357,05 € 

Nombre d'élèves au 01.01.2024  1 023  

Coût par enfant     875,23 € 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des 
membres présents et représentés : 
 

− D’ACTER le coût moyen d’un élève scolarisé à 875,23 € pour l’année 2024 
 

− DE DIRE que ce coût moyen déterminera la contribution communautaire au fonctionnement des écoles 
privées ainsi que les frais de scolarité demandés aux communes dont les élèves sont accueillis dans 
les écoles du territoire intercommunal par dérogation 

 
54 VOTANTS 
54 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2025-108 : Marché de collecte du verre en points d’apport volontaire 2026-
2029 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
Vu le Code de la commande publique ; 
Vu la publication au Bulletin Officiel des Annonces des Marchés Publics (BOAMP), au Journal Officiel de 
l’Union Européenne (JOUE) et sur le profil d’acheteur de la collectivité ; 
Vu la décision d’attribution de la Commission d’Appel d’Offres (CAO) en date du mardi 18 novembre 2025 ; 
Vu le rapport d’analyse des offres ; 
 

Considérant que deux (2) entreprises ont remis une offre dans les délais impartis ; 
Considérant la durée du marché fixée à deux (2) années fermes et une période de reconduction de la même 
durée, pour une durée totale de quatre (4) années ; 
Considérant le début du marché prévu au 1er janvier 2026 ; 
Considérant les caractéristiques du marché, à prix unitaires, sans montant maximum ; 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Vice-président et à la suite de la décision d’attribution de la 
Commission d’appel d’offres, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres présents et 
représentés : 
 

− D’AUTORISER le Président à signer le présent marché avec la Société MINERIS SAS pour un 
montant estimatif fixé à 223 380,00€ HT, soit 235 665,90€ TTC  

 

− D’AUTORISER le Président à signer tous les actes s’y rapportant y compris les avenants  
 
54 VOTANTS 
54 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
 
 



DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2025-109 : Marché de réalisation des missions de contrôle des installations 
d’assainissement non collectif 2026-2029 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
Vu le Code de la commande publique ; 
Vu la publication au Bulletin Officiel des Annonces des Marchés Publics (BOAMP), au Journal Officiel de 
l’Union Européenne (JOUE) et sur le profil d’acheteur de la collectivité ; 
Vu la décision d’attribution de la Commission d’Appel d’Offres (CAO) en date du mardi 18 novembre 2025 ; 
Vu le rapport d’analyse des offres ; 
 

Considérant que quatre (4) entreprises ont remis une offre dans les délais impartis ; 
Considérant la durée du marché fixée à quatre (4) années fermes ; 
Considérant le début du marché prévu au 1er janvier 2026 ; 
Considérant les caractéristiques du marché, à bons de commande, sur la base de prix unitaires, avec un 
montant maximum fixé à 700 000€ HT ; 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Vice-président et à la suite de la décision d’attribution de la 
Commission d’appel d’offres, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres présents et 
représentés : 
 

− D’AUTORISER le Président à signer le présent marché avec la Société SAUR pour un montant 
estimatif fixé à 359 800€ HT, soit 395 780€ TTC  

 

− D’AUTORISER le Président à signer tous les actes s’y rapportant y compris les avenants  
 
54 VOTANTS 
54 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2025-110 : Société Publique Locale (SPL) Terre d’Auge : Rapport d’activité 
2024 
 

Vu le Code Général des Collectivités territoriales ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
Vu la délibération n°CC-DEL-2020-115 du Conseil Communautaire en date du 10 décembre 2020 relative au 
contrat de concession du lac Terre d’Auge avec la SPL Terre d’Auge Attractivité ; 
Vu le contrat de contrat de concession de service public pour la gestion du Lac Terre d’Auge en date du 17 
décembre 2020 ; 
Vu l’avis de la commission attractivité, culture, ruralité, communication et développement numérique du 18 
novembre 2025 ; 
Vu le rapport annexé ; 
 

Considérant l’obligation pour la SPL de présenter, annuellement, un rapport de gestion à la Communauté de 
Communes Terre d’Auge ; 
Considérant la nécessité pour la Communauté de Communes de prendre acte du rapport de gestion de la 
SPL ; 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Vice-Président et l’avis de la commission attractivité, culture, ruralité, 
communication et développement numérique, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres 
présents et représentés : 
 

− DE PRENDRE ACTE du rapport de gestion de la SPL au titre de l’année 2024  
 
54 VOTANTS 
54 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 



 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2025-111 : Renouvellement de la convention de prestations de services 
avec la SPL Terre d’Auge Attractivité pour la gestion de l’Office de tourisme  
 

Vu le Code Général des Collectivités territoriales ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes Terre d’Auge modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en 
date du 26 décembre 2018 ; 
Vu les statuts de la société publique locale Terre d’Auge Attractivité ; 
Vu la Convention de prestation de services entre la Communauté de communes Terre d’Auge et la Société 
Publique Locale Terre d’Auge Attractivité en date du 17 décembre 2020, arrivant à échéance le 31 décembre 
2025 ; 
Vu le Code de la commande publique ; 
Vu les règles spécifiques aux contrats de quasi-régies au regard de la nature juridique des Sociétés Publiques 
Locales ; 
Vu les résultats de l’assistance à maitrise d’ouvrage pour l’audit et la réflexion sur les modes de gestion des 
activités de la Société Publique Locale Terre d’Auge Attractivité, par les bureaux d’études MLV CONSEIL et 
CALIA CONSEIL, signée le 17 juillet 2025, et présentés le 20 octobre 2025 ; 
Vu l’avis favorable de la Commission Attractivité, Culture, Ruralité, Communication et Développement 
numérique, en date du 18 novembre 2025 ; 
 

Considérant que la gestion des offices de tourisme est une compétence intercommunale ; 
Considérant que la Communauté de communes à, de ce fait, la gestion de l’office du tourisme à Pont 
l’Evêque ; 
Considérant également que la Communauté de communes Terre d’Auge exerce une compétence de 
promotion touristique du territoire ; 
Considérant que la Société Publique Locale (SPL) Terre d’Auge Attractivité a pour objet « la gestion et 
l’organisation de l’accueil, de l’information touristique au sein de l’office de tourisme implanté sur le territoire » ; 
Considérant le renouvellement de la convention de prestations de services ci-annexée permettant une 
délégation de la gestion de l’office de tourisme à la SPL Terre d’Auge Attractivité, l’harmonisation de la 
compétence tourisme, la promotion touristique du territoire et la mise en place d’une stratégie de 
communication ; 
Considérant la nécessité de prévoir par voie d’avenant toute(s) modification(s) au contrat de prestation de 
services ci-annexée au regard des évolutions conjoncturelles et des nouvelles orientations du projet de 
territoire Terre d’Auge ; 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Vice-Président l’avis favorable de la Commission Attractivité, Culture, 
Ruralité, Communication et Développement numérique, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des 
membres présents et représentés : 

 

− DE VALIDER le renouvellement de la convention de prestations de services entre la Communauté de 
Communes Terre d’Auge et la SPL Terre d’Auge Attractivité 

 

− D’AUTORISER le Président à signer ladite convention, ainsi que les avenants ou tout document s’y 
afférant 

 
54 VOTANTS 
54 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2025-112 : SPL Terre d’Auge Attractivité : Vote des tarifs du Camping du 
Lac 2026 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
Vu la délibération n°CC-DEL-2020-115 du Conseil Communautaire en date du 10 décembre 2020 relative au 
contrat de concession du lac Terre d’Auge avec la SPL Terre d’Auge Attractivité ; 
Vu le contrat de concession de service public pour la gestion du Lac Terre d’Auge en date du 17 décembre 
2020 ; 
Vu l’avis favorable du conseil d’administration de la société publique locale du 13 novembre 2025 ; 



Vu l’avis de la commission attractivité, culture, ruralité, communication et développement numérique du 18 
novembre 2025 ; 
Vu les tarifs proposés par la SPL Terre d’Auge Attractivité en annexe ; 
 
Considérant l’obligation faite au déléguant public de voter les prix des prestations proposées ; 
Considérant le souhait du délégataire de modifier le prix des prestations proposées ; 
Considérant la grille tarifaire proposée par la SPL Terre d’Auge Attractivité annexé ; 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Vice-Président et l’avis de la commission attractivité, culture, ruralité, 
communication et développement numérique, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres 
présents et représentés : 
 

− D’APPROUVER les tarifs des prestations proposées par la société publique locale Terre d’Auge 
Attractivité pour la gestion du camping du lac 
 

− D’AUTORISER le Président à signer tous les documents permettant la bonne application de ces tarifs 
 
54 VOTANTS 
54 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2025-113 : SPL Terre d’Auge Attractivité : Tarifs Office du Tourisme 2026 
 

Vu le Code Général des Collectivités territoriales ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes ; 
Vu la proposition de tarifs des prestations de l’office de tourisme TERRE D’AUGE 2026 ; 
Vu la convention de prestations de services entre la Communauté de Communes TERRE D’AUGE et la SPL 
Terre d’Auge Attractivité en date du 17 décembre 2020 ; 
Vu l’avis de la commission attractivité, culture, ruralité, communication et développement numérique du 18 
novembre 2025 ; 
 

Considérant qu’il revient au conseil communautaire de la Communauté de communes TERRE D’AUGE 
d’approuver les tarifs proposés par la Société Publique Locale Terre d’Auge relatif à l’office du tourisme au 
titre de l’année 2026 ; 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Vice-Président et l’avis de la commission attractivité, culture, ruralité, 
communication et développement numérique, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres 
présents et représentés : 
 

− D’APPROUVER la proposition de tarifs des prestations de l’office de tourisme TERRE D’AUGE 2026 
annexée à la présente délibération 

 

− D’AUTORISER le Président à signer tous les documents permettant la bonne application de ces tarifs 
 
54 VOTANTS 
54 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
INFORMATION : Compte-rendu des délibérations du Bureau et des décisions du Président prises du 16 
septembre 2025 au 01 décembre 2025  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L2122-23, 

Vu les statuts de la Communauté de communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 décembre 
2018, 

Vu la délibération du conseil communautaire n°CC-DEL-2024-087 du 26 septembre 2024, déléguant une partie des 

attributions du conseil communautaire au Bureau, 

Vu la délibération du conseil communautaire n° CC-DEL-2024-081 du 12 septembre 2024, déléguant une partie des 

attributions du conseil communautaire au Président, 



Vu l'arrêté du Président n°CC-AR-2024-020 du 19 septembre 2024, portant délégation de fonction et de signature au 1er 

Vice-président, 

Vu l'arrêté du Président n°CC-AR-2024-021 du 19 septembre 2024, portant délégation de fonction et de signature au 

2ème Vice-président, 

Vu l'arrêté du Président n°CC-AR-2024-022 du 19 septembre 2024, portant délégation de fonction et de signature au 

3ème Vice-président, 

Vu l'arrêté du Président n°CC-AR-2024-023 du 19 septembre 2024, portant délégation de fonction et de signature au 

4ème Vice-président, 

Vu l'arrêté du Président n°CC-AR-2025-002 du 20 février 2025, portant délégation de fonction et de signature au 5ème 

Vice-président, 

Vu l'arrêté du Président n°CC-AR-2024-025 du 19 septembre 2024, portant délégation de fonction et de signature au 

6ème Vice-président, 

Vu l'arrêté du Président n°CC-AR-2024-026 du 19 septembre 2024, portant délégation de fonction et de signature au 

7ème Vice-président, 

Vu l'arrêté du Président n°CC-AR-2024-027 du 19 septembre 2024, portant délégation de fonction et de signature au 

8ème Vice-président, 

Vu l'arrêté du Président n°CC-AR-2024-028 du 19 septembre 2024, portant délégation de fonction et de signature au 

9ème Vice-président, 

Vu l'arrêté du Président n°CC-AR-2024-032 du 30 septembre 2024, portant délégation de signature à Madame Christine 

FRANCOIS, Directrice Générale des Services 

 

Les délibérations du Bureau prises du 16/09/2025 au 01/12/2025 : 

DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°BU-DEL-2025-015 : Validation du procès-verbal du 26 juin 2025 
 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le règlement intérieur de la communauté de communes adopté le 8 octobre 2020 ; 
Considérant le projet du procès-verbal du 26 juin 2025 transmis aux membres ; 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président, le Bureau communautaire décide à l'unanimité des membres présents 
et représentés : 

− DE VALIDER le procès-verbal du 26 juin 2025, ci-annexé 
 

19 VOTANTS 
19 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 

DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°BU-DEL-2025-016 : Admission en non-valeur des titres de recettes des années 2019 
à 2024 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article R.1617-24 ; 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 ; 
Vu les statuts de la Communauté de communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 décembre 
2018 ; 
Vu la délibération du Conseil communautaire n°CC-DEL-2024-006 en date du 22 février 2024 adoptant le règlement 
budgétaire et financier ; 
Vu la délibération du Conseil communautaire n°CC-DEL-2024-087 en date du 26 septembre 2024 portant délégation 
d’une partie des attributions du Conseil communautaire au Bureau et notamment la décision de l’admission en non-valeur 
des titres irrécouvrables par le Trésor public ; 
Vu la demande d’admission en non-valeur de Madame la Trésorière des produits irrécouvrables d’un montant de 472,89€ 
pour le budget général ; 725,40€ pour le budget annexe déchets et 240,36€ pour le budget annexe SPANC ; 
Vu la demande d’admission en non-valeur de Madame la Trésorière des créances éteintes d’un montant de 612,22€ pour 
le budget général ; 
Vu l’avis de la commission Finances, solidarité avec les communes, santé et animation territoriale en date du 24 
septembre 2025 ; 



 
Considérant l’impossibilité de recouvrer certains titres de recettes pour les raisons suivantes : poursuites restées vaines, 
reste à recouvrer inférieur au seuil de poursuite, clôture insuffisante d’actif sur règlement de liquidation judiciaire ; 
 
Madame Christel FESQUET entre dans la salle, ce qui porte à 19 le nombre de présent et à 20 le nombre de votants. 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Vice – Président et l’avis de la commission Finances, solidarité avec les 
communes, santé et animation territoriale, le Bureau communautaire décide à l'unanimité des membres présents et 
représentés : 
 

− D’ADMETTRE EN NON-VALEUR les titres de recettes suivants : 

Année  Budget général Budget déchets Budget SPANC 

2021 27,60€ 373€ 75,36€ 

2022 343,59€ 352,40€  

2023 101,70€  110€ 

2024   55€ 

TOTAL 472,89€ 725,40€ 240,36€ 

 

 

− D’ADMETTRE EN NON-VALEUR les créances éteintes suivantes : 
 

Année  Budget général 

2019 403,60€ 

2020 115,90€ 

2021 92,72€ 

TOTAL 612,22€ 

 

20 VOTANTS 
20 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 

DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°BU-DEL-2025-017 : Modification du règlement intérieur des Bibliothèques 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 décembre 
2018 ; 
Vu la délibération du Conseil communautaire n°CC-DEL-2024-087 du 26 septembre 2024 portant délégation d’une partie 
des attributions du Conseil communautaire au Bureau ; 
Vu le code du patrimoine, notamment l'article L310-1 A ; 
Vu la loi n° 2021-1717 du 21 décembre 2021 relative aux bibliothèques et au développement de la lecture publique ; 
Vu la délibération du Bureau communautaire BU-DEL-2019-025 du 11 juillet 2019, modifiant le règlement intérieur des 
bibliothèques intercommunales ; 
Vu la délibération du Conseil communautaire CC-DEL-2014-164 du 23 septembre 2014, révisant les tarifs d'inscription au 
réseau des bibliothèques ; 
Vu l’avis favorable de la commission culture de la Commission Attractivité, Culture, Ruralité, Communication et 
Numérique en date du 4 mars 2025 ; 
Vu la nécessité d’améliorer l’accessibilité et la fréquentation des bibliothèques intercommunales ; 
Vu la volonté de simplifier les démarches administratives pour les usagers ; 
 
Considérant l’évolution des usages et des services des bibliothèques inscrite dans la loi relative aux bibliothèques et au 
développement de la lecture publique ; 
Considérant la nécessité d’intégrer ces nouvelles dispositions au règlement intérieur des bibliothèques ; 
Considérant que la gratuité de l’inscription participe à l’élargissement et à la diversification des publics 
Considérant que cette mesure s’inscrit dans une démarche de service public visant à promouvoir la culture et l’accès à 
l’information pour tous ; 
 

Monsieur Jean François MARIN entre dans la salle, ce qui porte à 20 le nombre de présents et à 21 le nombre de 
votants. 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Vice – Président et l’avis de la commission culture de la Commission Attractivité, 
Culture, Ruralité, Communication et Numérique, le Bureau communautaire décide à l'unanimité des membres présents et 
représentés : 

− D’ABROGER : 
la délibération du Conseil communautaire CC-DEL-2014-164 du 23 septembre 2014, révisant les tarifs 

d'inscription au réseau des bibliothèques 

la délibération du Bureau communautaire BU-DEL-2019-025 du 11 juillet 2019, modifiant le règlement 
intérieur des bibliothèques intercommunales  



le règlement intérieur des bibliothèques intercommunales du 30 juillet 2019 

− D’ANNEXER au présent règlement : 

− Annexe 1 : Jours et horaires d’ouverture 

− Annexe 2 : Durée et nombre de prêts 

− D’ADOPTER le principe de gratuité de l’inscription aux bibliothèques municipales à compter du 1er septembre 
2025  

− DE PREVOIR la suppression des recettes liées aux droits d’inscription dans le budget prévisionnel de l’année 
2025  

− D’ADOPTER du règlement intérieur ci-annexé mis à jour 

− D’AUTORISER le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à l’exécution de la présente 
délibération 

− D’INFORMER de cette décision à l’ensemble des usagers et partenaires concernés 
 

21 VOTANTS 
21 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 

DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°BU-DEL-2025-018 : Convention de mise à disposition de locaux à l’Association des 
Parents et Amis de l’Enfance Inadaptée (APAEI) 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 décembre 
2018 ; 
Vu la délibération du Conseil communautaire n°CC-DEL-2024-087 du 26 septembre 2024 portant délégation d’une partie 
des attributions du Conseil communautaire au Bureau ; 
Vu la demande de locaux émise par l’APAEI Côte Fleurie durant la période de travaux effectués sur l’un de leur 
établissement ; 
 
Considérant qu’il convient d’apporter un soutien à l’APAEI dans l’accueil de son public ; 
Considérant que l’APAEI consent à accorder une contribution financière à hauteur de 500€ par mois en compensation 
de la prise en charge des frais d’exploitation des locaux par la Communauté de Communes ;  
 

Madame Sandrine BOIRE entre dans la salle, ce qui porte à 21 le nombre de présentes et à 22 le nombre de votants. 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Vice - Président, le Bureau communautaire décide à l'unanimité des membres 
présents et représentés : 
 

− D’AUTORISER la mise à disposition des locaux au Pôle Enfance pour la période de juillet à décembre 2025 

− D’AUTORISER le Président à signer l’ensemble des documents afférents à ce dossier et notamment la 
convention de mise à disposition annexée 

 

22 VOTANTS 
22 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 

DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°BU-DEL-2025-019 : Signature de l’avenant n°2 – Marché de mise à disposition des 
bennes, enlèvement, traitement et/ou valorisation des encombrants collectés en déchetterie (enfouissables et 
incinérables) – Lot n°1 Encombrants 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 décembre 
2018 ; 
Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2025 relative aux marchés publics ; 
Vu le décret n°2016-390 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 
Vu la délibération du Conseil communautaire n° CC-DEL-2019-013 en date du 7 février 2019 autorisant le Président à 
signer le marché d’enlèvement, de traitement et/ou de valorisation des déchets collectés en déchetterie, et délégant au 
Bureau la possibilité d’autoriser le Président à signer le Lot n°1 ; 
Vu la délibération du Bureau communautaire n°BU-DEL-2019-013 en date du 17 avril 2019 portant attribution du Lot n°1 
Déchetterie et autorisant le Président à signer ledit lot attribué à la société IPODEC NORMANDIE (Groupe VEOLIA) sans 
mentionner la possibilité de signer les éventuels avenants ; 
 



Considérant la nécessité d’établir un avenant à prolonger de 1 mois, soit jusqu’au 30 avril 2025 le marché en question, 
afin de tenir compte de la déclaration sans suite pour motif d’intérêt général du lot n°1 encombrants de la consultation 
lancée en 2024, pour un écart financier de 2,2% ; 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Vice - Président, le Bureau communautaire décide à l'unanimité des membres 
présents et représentés : 
 

− D’AUTORISER le Président à signer le présent avenant 
22 VOTANTS 
22 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 
 

________________________________________________________ 

Les décisions prises du 16/09/2025 au 01/12/2025 sont les suivantes : 

 

30/09/2025 Décision DEC-2025-063 : Portant signature d’un contrat de cession avec l’association Le Doigt dans 
l’Oreille du Chauve pour la réalisation d’un spectacle intitulé Terre d’eau - OMEDOC 
Vu le contrat de cession entre la Communauté de communes et l’association Le Doigt dans l’Oreille du Chauve pour un 
montant de 1 000€ TTC, pour la réalisation d’un spectacle intitulé Terre d’Eau – OMEDOC le samedi 20 septembre 2025, 
Considérant que la partie financière est assurée par la Communauté de communes pour cette prestation, 
Considérant l’intérêt de la Communauté de communes à proposer des spectacles à ses administrés, 
Considérant la date prévisionnelle et le lieu de l’évènement : 

− Le samedi 20 septembre 2025 au Domaine de Calvados Drouin à Pont l’Evêque 

Décide 
De signer le contrat de cession avec l’association Le Doigt dans l’Oreille du Chauve pour un montant de 1 000€ TTC pour 
la réalisation d’un spectacle intitulé Terre d’Eau – OMEDOC le samedi 20 septembre 2025 

________________________________________________________ 

30/09/2025 Décision DEC-2025-064 : Ligne de trésorerie interactive 
Considérant le besoin de trésorerie dans l'attente de l'encaissement des subventions et des ventes des parcelles des 
zones d'activités. 

Décide 

Article -1. 
De contracter, auprès de la Caisse d’Epargne Normandie, pour le financement des besoins ponctuels de trésorerie de la 
Communauté de communes TERRE D’AUGE, une ouverture de crédit ci-après dénommée « Ligne de Trésorerie 
Interactive » d’un montant maximum de 500 000€ dans les conditions suivantes : 
 

− Montant :  500 000 Euros 

• Durée :  364 jours 

• Taux de référence des tirages :  ESTER + marge de 0,90 % 

• Périodicité de facturation des intérêts :  mensuelle 

• Frais de dossier :   - € 

• Commission d’engagement :  500 € 

• Commission de gestion :  - €  

• Commission de mouvement :  - € 

• Commission de non-utilisation :  0,15% 
 
Article-2- 
Monsieur le Président procédera sans autre délibération aux demandes de versement des fonds et aux remboursements 
des sommes dues, dans les conditions prévues par le contrat de ligne de trésorerie interactive de la Caisse d’Epargne 
Normandie. 

________________________________________________________ 
 
02/10/2025 Décision DEC-2025-066 : Portant signature d’un devis pour la réfection de la garderie à Bonnebosq 
Vu le code de la commande publique, 
Vu le Devis N°008 d’un montant de 11 145€ HT soit 12 259.50€ TTC avec l’entreprise Fabrice Audou, 
Considérant la nécessité d’effectuer les travaux d’entretien et de rafraichissement de la garderie à BONNEBOSQ, 
Considérant la volonté de la Communauté de communes d’améliorer les conditions d’accueil des élèves, 

Décide 
De signer le Devis N°008 d’un montant de 11 145€ HT soit 12 259.50€ TTC avec l’entreprise Fabrice Audou, 
De dire que les factures seront réglées comme suit : 

• 40% à la commande et le solde à la réception des travaux 
________________________________ 

 



02/10/2025 Décision DEC-2025-067 : Portant signature d’un contrat d’assurance statutaire pour les agents de la 
Communauté de communes Terre d’Auge avec CNP Assurances 
 
Vu le code de la commande publique, 
Vu la résiliation du contrat d’assurance statutaire avec AXA, 
Vu la proposition de REYLENS de collaborer avec CNP Assurances aux mêmes conditions tarifaires qu’avec AXA, soit 
un taux de 1,25% et une prime provisionnelle au titre de 2026 de 17 533 euros, 
Considérant la nécessité pour la collectivité de sécuriser l’activité des agents et garantir la continuité de sa mission 
d’intérêt général, 

Considérant que ce contrat d’assurance prend effet au 1er janvier 2026 pour une durée d’un an, 
 

Décide 
De signer le contrat d’assurance statutaire pour les agents de la Communauté de communes Terre d’Auge avec CNP 
Assurances pour un taux de 1,25% et une prime provisionnelle au titre de 2026 de 17 533 euros 

________________________________________________________ 

 
16/10/2025 Décision DEC-2025-068 : portant signature d’un devis pour l’étude du marché « optimisation de la 
collecte des déchets » avec un Assistant à Maitre d’Ouvrage 
 
Vu le devis pour l’étude du marché « optimisation de la collecte des déchets » d’un montant 19 637.50€ HT soit 23 565€ 
TTC, avec le cabinet ELCIMAÏ, 
Considérant que cette étude permet la préparation, la rédaction et la passation du nouveau marché de collecte des 

déchets, 

DECIDE 

• De signer le devis pour l’étude du marché « optimisation de la collecte des déchets » d’un montant de 19 637,50€ 
HT, soit 23 565,00€ TTC pour la tranche ferme avec le cabinet ELCIMAÏ 

− De valider pour la tranche optionnelle : 

− le prix d’une réunion présentielle complémentaire à 900€ HT, soit 1080€ TTC 

• le prix d’une analyse d’une offre supplémentaire à 800€ HT, soit 960€ TTC 

• De dire que les factures sont réglées comme suit : 

− Selon l’avancement des travaux et le bordereau de prix en annexe 

• Virement à 30 jours à réception de la facture 

• De dire que les crédits sont inscrits au budget 

________________________________________________________ 

24/10/2025 Décision DEC-2025-069 : Fongibilité des crédits : décision budgétaire modificative du budget annexe 
déchets 
 
Vu la délibération du Conseil communautaire n°CC-DEL-2025-014 en date du 13/02/2025 autorisant le Président à 
procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, 
dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section, 
Vu la délibération du Conseil communautaire n°CC-DEL-2025-046 en date du 03/04/2025 adoptant le budget primitif 
2025 du budget annexe déchets, 
Vu l’avis de la Commission finances, solidarité avec les communes, santé et animation territoriale en date du 24/09/2025, 
Considérant la nécessité de régulariser des écritures sur exercices antérieurs, 
Considérant qu’il convient de procéder à l’ajustement comptable par virement de crédits entre chapitre, 
 

DECIDE 

Article 1er : de procéder aux virements de crédits suivants : 
 

Section Montant Chapitre Article 

Fonctionnement +1 500 € 67 673 

Fonctionnement -26 000 € 011 60632 

Fonctionnement +24 500 € 011 62268 

Article 2 : il sera rendu compte de ce virement de crédits au prochain Conseil communautaire suivant cette décision 

 

04/11/2025 Décision DEC-2025-070 : demande de subventions pour la réhabilitation de dispositifs 

d’assainissement non collectif auprès de l’agence de l’Eau Seine Normandie (AESN) dans le cadre de son 12ème 
programme d’intervention 
 
Vu la compétence exercée par la Communauté de communes en matière d’assainissement non collectif, 

Vu le 12ème programme d’intervention 2025 -2030 de l’Agence e l’Eau Seine Normandie, 
 Vu la délibération du Conseil Communautaire N° CC_DEL_2025_092 du 02 octobre 2025 portant demande de 
subvention pour la réhabilitation de dispositifs d’assainissement non collectif auprès de l’agence de l’Eau Seine 

Normandie dans le cadre de son 12ème programme d’intervention, 



Vu les 12 dossiers pour une demande totale de subventions de 90 424€ TTC pour les travaux de réhabilitation de leur 
assainissement non collectif, 
Considérant que dans le cadre de l’exercice de cette compétence, l’Agence de l’Eau Seine Normandie peut être sollicitée 
pour octroyer des subventions aux usagers par l’intermédiaire de la Communauté de communes Terre d’Auge, 
Considérant que les subventions permettront de financer tout ou partie des opérations de mise en conformité des 
particuliers, 

Décide 
De solliciter les subventions pour la réhabilitation de dispositifs d’assainissement non collectif auprès de l’agence de l’Eau 

Seine Normandie (AESN) dans le cadre de son 12ème programme d’intervention pour un montant total de subventions 
de 90 424€ TTC pour 12 dossiers. 

________________________________________________________ 

 

04/11/2025 Décision DEC-2025-071 : signature du contrat de maintenance des logiciels financiers avec la société 
Odyssée Informatique pour la période 2026 - 2028 
 
Vu le Code de la commande publique, 
Vu la proposition de la société Odyssée Informatique d’un montant annuel de 2 180.04€ HT, soit 2 919.36€ TTC relatif à 

la maintenance des logiciels financiers pour la période 1er janvier 2026 au 31 décembre 2028, 
Considérant la nécessité pour la Communauté de communes de souscrire un contrat de maintenance pour assurer le 
bon fonctionnement de ses logiciels financiers, 
 

Décide 
De signer le contrat de maintenance des logiciels financiers avec la société Odyssée Informatique pour un montant 

annuel de 2 180.04€ HT, soit 2 919.36€ TTC pour une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 2026. 
De signer les avenants et tous les documents s’y référant 
De dire que les crédits sont inscrits 
 

________________________________________________________ 

 
13/11/2025 Décision DEC-2025-072 : Fongibilité des crédits : décision budgétaire modificative du budget général 
 
Vu la délibération du Conseil communautaire n°CC-DEL-2025-014 en date du 13/02/2025 autorisant le Président à 
procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, 
dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section, 
Vu la délibération du Conseil communautaire n°CC-DEL-2025-045 en date du 03/04/2025 adoptant le budget primitif 
2025 du budget général, 

Considérant le remboursement de la société RELYENS pour la période du 1er au 31 juillet 2022, 
Considérant que ce remboursement portait sur un agent en retraite au 30 juin 2022, 
Considérant qu’il y a lieu de rembourser le trop perçu 
Considérant que les crédits votés au chapitre 67 sont insuffisants, 
Considérant qu’il convient de procéder à l’ajustement comptable par virement de crédits entre chapitre, 

 

DECIDE 
 

Article 1er : de procéder aux virements de crédits suivants : 
 

Section Montant Chapitre Article 

Fonctionnement +700 € 67 673 

Fonctionnement -700 € 65 6541 

 

Article 2 : il sera rendu compte de ce virement de crédits à la prochaine commission Finances, solidarité santé et 
animation territoriale et au prochain Conseil communautaire suivant cette décision 

_______________________________________________________ 
 

17/11/2025 Décision DEC-2025-073 : Portant signature d’un contrat de prestation artistique dans le cadre du 
projet culturel Terre d’eau  
 

Vu le contrat de prestation artistique entre la Communauté de communes et Madame Agnès FREGE pour un montant de 
6 352€ TTC, dans le cadre du projet culturel Terre d’Eau mené sur les années 2025 – 2026, 
Considérant que la Communauté de communes assure la coordination générale du projet, la communication associée 
ainsi que la mise à disposition des moyens logistiques nécessaires, 
Considérant l’intérêt de la Communauté de communes à mettre en lumière la richesse du patrimoine matériel et 
immatériel lié à l’eau, et à renforcer les liens entre création artistique, mémoire collective et sensibilisation à 
l’environnement, 

Décide 

 



De signer le contrat de prestation avec Madame Agnès FREGE pour un montant de 6 352€ TTC, dans le cadre du projet 
culturel Terre d’Eau mené sur les années 2025 – 2026 
De dire que les crédits sont inscrits au budget, 
De régler la prestation comme suit : 
- 13 décembre 2025 : 2 386 € TTC 
- 1er juin 2026 : 2 033 € TTC 
- 1er décembre 2026 : 1 933 € TTC 

_______________________________________________________ 
 

17/11/2025 Décision DEC-2025-074 : Portant signature d’un contrat de prestation avec la compagnie META dans 
le cadre du projet Terre d’Eau 
Vu le contrat de cession entre la Communauté de communes et la compagnie META pour un montant de 11 190€ TTC, 
dans le cadre du projet culturel Terre d’Eau mené sur les années 2025 – 2026, 
Considérant que la Communauté de communes assure la coordination générale du projet, la communication associée 
ainsi que la mise à disposition des moyens logistiques nécessaires, 
Considérant l’intérêt de la Communauté de communes à mettre en lumière la richesse du patrimoine matériel et 
immatériel lié à l’eau, et à renforcer les liens entre création artistique, mémoire collective et sensibilisation à 
l’environnement, 

Décide 

De signer le contrat de prestation avec la compagnie META pour un montant de 11 190€ TTC, dans le cadre du projet 
culturel Terre d’Eau mené sur les années 2025 – 2026 
De dire que les crédits sont inscrits au budget, 
De régler la prestation par virement bancaire après dépôt des factures sur Chorus, comme suit : 

- 13 décembre 2025 : 5 710 € TTC 
- 31 mars 2026 2 740 € TTC 
- 1er juin 2026 : 2 740 € TTC 

_______________________________________________________ 
 

17/11/2025 Décision DEC-2025-075 : Portant signature d’un contrat de prestation artistique avec l’association Le 
Doigt dans l’Oreille du Chauve pour la réalisation d’un spectacle intitulé Terre d’eau 
Vu le contrat de prestation artistique entre la Communauté de communes et l’association Le Doigt dans l’Oreille du 
Chauve pour un montant de 15 045€ TTC, pour la réalisation d’un spectacle intitulé Terre d’Eau, 
Considérant que la Communauté de communes assure la coordination générale du projet, la communication associée 
ainsi que la mise à disposition des moyens logistiques nécessaires, 
Considérant l’intérêt de la Communauté de communes à mettre en lumière la richesse du patrimoine matériel et 
immatériel lié à l’eau, et à renforcer les liens entre création artistique, mémoire collective et sensibilisation à 
l’environnement, 

Décide 
De signer le contrat de cession avec l’association Le Doigt dans l’Oreille du Chauve pour un montant de 15 045€ TTC 
pour la réalisation d’un spectacle intitulé Terre d’Eau 
De dire que les crédits sont inscrits au budget, 
De régler la prestation par virement bancaire après dépôt des factures sur Chorus, comme suit : 

- 13 décembre 2025 : 5 150 € TTC 
- 31 mars 2026 : 3232 € TTC 
- 1er juin 2026 : 3232 € TTC 
- 1 er décembre, ou à la réception de la carte interactive visuelle et sonore : 3431 € TTC 

_______________________________________________________ 
 

17/11/2025 Décision DEC-2025-075 : Portant signature d’un contrat de prestation artistique et pédagogique avec 
l’association Le Doigt dans l’Oreille du Chauve pour la réalisation d’un spectacle intitulé Terre d’eau 
 

Vu le contrat de prestation artistique et pédagogique entre la Communauté de communes et l’association Le Doigt dans 
l’Oreille du Chauve pour un montant de 6 051€ TTC, pour la réalisation d’un spectacle intitulé Terre d’Eau, 
Considérant que la Communauté de communes assure la coordination générale du projet, la communication associée 
ainsi que la mise à disposition des moyens logistiques nécessaires, 
Considérant l’intérêt de la Communauté de communes à mettre en lumière la richesse du patrimoine matériel et 
immatériel lié à l’eau, et à renforcer les liens entre création artistique, mémoire collective et sensibilisation à 
l’environnement, 

Décide 
De signer le contrat de cession avec l’association Le Doigt dans l’Oreille du Chauve pour un montant de 6 051€ TTC pour 
la réalisation d’un spectacle intitulé Terre d’Eau 
De dire que les crédits sont inscrits au budget, 
De régler la prestation après dépôt des factures sur Chorus, comme suit : 
- 15 décembre 2025 : 2 800 €  
- 1er juin 2026 : 3 251 € 

_______________________________________________________ 
 



17/11/2025 Décision DEC-2025-076 : Portant signature d’un contrat de prestation artistique et pédagogique avec 
l’association Le Doigt dans l’Oreille du Chauve pour la réalisation d’un spectacle intitulé Terre d’eau 
 
Vu le contrat de prestation artistique et pédagogique entre la Communauté de communes et l’association Le Doigt dans 
l’Oreille du Chauve pour un montant de 6 051€ TTC, pour la réalisation d’un spectacle intitulé Terre d’Eau, 
Considérant que la Communauté de communes assure la coordination générale du projet, la communication associée 
ainsi que la mise à disposition des moyens logistiques nécessaires, 
Considérant l’intérêt de la Communauté de communes à mettre en lumière la richesse du patrimoine matériel et 
immatériel lié à l’eau, et à renforcer les liens entre création artistique, mémoire collective et sensibilisation à 
l’environnement, 

Décide 
 
De signer le contrat de cession avec l’association Le Doigt dans l’Oreille du Chauve pour un montant de 6 051€ TTC pour 
la réalisation d’un spectacle intitulé Terre d’Eau 
De dire que les crédits sont inscrits au budget, 
De régler la prestation après dépôt des factures sur Chorus, comme suit : 
- 15 décembre 2025 : 2 800 €  
- 1er juin 2026 : 3 251 € 

_______________________________________________________ 
 

17/11/2025 Décision DEC-2025-077 :  Fongibilité des crédits : décision budgétaire modificative du budget général 
 
Vu la délibération du Conseil communautaire n°CC-DEL-2025-014 en date du 13/02/2025 autorisant le Président à 
procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, 
dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section, 
Vu la délibération du Conseil communautaire n°CC-DEL-2025-045 en date du 03/04/2025 adoptant le budget primitif 
2025 du budget général, 
Considérant les décomptes généraux définitifs des entreprises pour la construction de l’école de Saint Etienne la Thillaye, 
Considérant que les crédits votés à l’opération 314 sont insuffisants, 
Considérant qu’il convient de procéder à l’ajustement comptable par virement de crédits entre chapitre, 
 

DECIDE 
 

Article 1er : de procéder aux virements de crédits suivants : 

Section Montant Chapitre Opération Article 

Investissement + 70 000€ 21 314 21741 

Investissement -70 000€ 21 220 21735 

 
Article2 : il sera rendu compte de ce virement de crédits à la prochaine commission Finances, solidarité santé et 
animation territoriale au prochain Conseil communautaire suivant cette décision 

_______________________________________________________ 
 

17/11/2025 Décision DEC-2025-078 : Portant signature de devis pour l’aménagement de la bibliothèque à Pont 
l’Evêque 
Vu le Code de la commande publique, 
Vu les devis de la société DIBLIO n°SQ013023 d’un montant de 4 283.51€ HT soit 5 140.21€ TTC, de la société 
MANUTAN n°INT251103098 – 7321489D d’un montant de 3 699.73€ HT soit 4 439.67€ TTC, le bon de commande du 
magasin BUT d’un montant de 350€ HT soit 420€ TTC, soit un montant total de 8 333.23€ HT, soit de 9 999.88€ TTC, 
Considérant la nécessité pour la Communauté de communes d’améliorer l’accès et la sécurité des locaux et de répondre 
aux attentes des usagers, 
 

Décide 
De signer les devis de la société DIBLIO n°SQ013023 d’un montant de 4 283.51€ HT soit 5 140.21€ TTC, de la société 
MANUTAN n°INT251103098 – 7321489D d’un montant de 3 699.73€ HT soit 4 439.67€ TTC, le bon de commande du 
magasin BUT d’un montant de 350€ HT soit 420€ TTC, soit un montant total de 8 333.23€ HT, soit de 9 999.88€ TTC 
De dire que les crédits sont inscrits en section d’investissement 
 
 

________________________________________________________ 
 
INFORMATION : Questions diverses 
 
 
 

________________________________________________________ 
 
 



 

R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E     F  R  A  N  Ç  A  I  S  E 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Département du Calvados Délibération n°CC-DEL-2025-096 

 

L'an deux mil vingt-cinq, le onze décembre, à 18h00, le Conseil 
communautaire de la communauté de communes TERRE D'AUGE, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, à Saint 
Hymer, après convocation légale, sous la présidence de M. Jérémy ROSEAU. 
 

Étaient présents : Membres titulaires : Mme EBRARD Sylviane, M. COGE 
Dorian, M. GOHIER Armand, M. GREAUME Marcel, Mme COTHIER Florence, 
M. TONON Stephane, Mme LIE Nicole, Mme MATHIEU Sophie, M. VILARS 
Antoine, M. ROUSSELIN Gérard, M. LAROSE Christian, Mme MARTIN Martine, 
Mme ANQUETIL Edwige, M. ASSE Christian, M. POTTIER David, M. OLIVIER 
DE SANDERVAL Jean-Aimé, M. MARIE Sylvain, M. MARIN Jean-François, Mme 
FESQUET Christelle, M. MAYEUX Laurent, M. LEFRANCOIS Jean-Louis, M. 

AVOYNE Pierre, Mme SAMSON Anne-Marie, Mme AUBERT Edith, Mme BOIRE Sandrine, Mme CARRE Précilla, M. 
CARREL Pierre, Mme GAUTIER Béatrice, M. HUET Eric, Mme KNOLL Murielle, Mme LEBON Marinette, M. LEGOUX 
Eric, M. ROSEAU Jérémy, M. LEMONNIER Claude, M. DUTACQ Jean, M. BOUGARD Pierre, Mme CARVAL-
BOULANGER Delphine, M. DESHAYES Yves, M. DE KONINCK Thierry, Mme SPRUYTTE Françoise, M. DUPRE 
Bernard, M. LAPLANCHE Rémy, M. LANGLOIS Thierry, M. DESJARDINS Laurent. ; Membres suppléants : Mme 
GUERIN Isabelle, M. OLLIVIER Pierre, Mme MAHEUT Céline, M. HALLEY Jean-Yves.,  
 

Étaient absents excusés : Mme LENEVEU Chantal, M. MAHEUT Sébastien, M. REYDELLET Steve, Mme VARIN Anne, 
M. VALLEE Jacques, Mme LESQUERBAULT Marie-Thérèse, M. BELLAMY Marc, M. LEGOUIX Benoit, M. BARDEAU 
Emmanuel, M. VAY Bruno, M. LEBRUN Joël, M. LEVAQUE Patrick. 
 

Étaient absents non excusés : M. DELAHAYE Daniel, M. SAINTVILLE Olivier, Mme GAUCHARD Carole, M. 
LETHUILLIER Bruno. 
 

Procurations : M. REYDELLET Steve en faveur de M. COGE Dorian, Mme VARIN Anne en faveur de M. GOHIER 
Armand, M. BARDEAU Emmanuel en faveur de M. DESHAYES Yves. 
 

Secrétaire : Mme Christelle FESQUET. 
 

Validation du Procès-Verbal du Conseil Communautaire du 02 octobre 2025 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le règlement intérieur de la communauté de communes adopté le 08 octobre 2020 ; 
 

Considérant le projet de procès-verbal du conseil communautaire du 02 octobre 2025 transmis aux 
membres ;  
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des 
membres présents et représentés : 
 

− DE VALIDER le procès-verbal du 02 octobre 2025, ci-annexé 
 

Certifiée exécutoire après transmission à la Sous-préfecture de Lisieux et 
publication par voie d’affichage dématérialisée et mise en ligne le 

18/12/2025 

 Pour extrait certifié conforme 
Le Président, M. Jérémy ROSEAU 

 
 
 
 
 
 
 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, la présente délibération pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le 
Tribunal administratif de Caen – 3, rue Arthur Leduc, 14000 CAEN – dans un délai de 2 mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

Nombre de membres : 
En exercice : 60 
Qui ont pris part à la délibération : 51 
Dont pouvoirs : 3 
 
Date de la convocation : 04/12/2025 
Date d’affichage : 18/12/2025 



 

R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E     F  R  A  N  Ç  A  I  S  E 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Département du Calvados Délibération n°CC-DEL-2025-097 

 

L'an deux mil vingt-cinq, le onze décembre, à 18h00, le Conseil 
communautaire de la communauté de communes TERRE D'AUGE, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, à Saint 
Hymer, après convocation légale, sous la présidence de M. Jérémy ROSEAU. 
 
Étaient présents : Membres titulaires : Mme EBRARD Sylviane, M. COGE 
Dorian, M. GOHIER Armand, M. GREAUME Marcel, Mme COTHIER Florence, 
M. TONON Stephane, Mme LIE Nicole, Mme MATHIEU Sophie, M. VILARS 
Antoine, M. ROUSSELIN Gérard, M. LAROSE Christian, Mme MARTIN Martine, 
Mme ANQUETIL Edwige, M. ASSE Christian, M. POTTIER David, M. OLIVIER 
DE SANDERVAL Jean-Aimé, M. MARIE Sylvain, M. MARIN Jean-François, Mme 

FESQUET Christelle, M. MAYEUX Laurent, M. LEFRANCOIS Jean-Louis, M. AVOYNE Pierre, Mme SAMSON Anne-
Marie, Mme AUBERT Edith, Mme BOIRE Sandrine, Mme CARRE Précilla, M. CARREL Pierre, Mme GAUTIER Béatrice, 
M. HUET Eric, Mme KNOLL Murielle, Mme LEBON Marinette, M. LEGOUX Eric, M. ROSEAU Jérémy, M. LEMONNIER 
Claude, M. DUTACQ Jean, M. BOUGARD Pierre, Mme CARVAL-BOULANGER Delphine, M. DESHAYES Yves, M. DE 
KONINCK Thierry, Mme SPRUYTTE Françoise, M. DUPRE Bernard, M. LAPLANCHE Rémy, M. LANGLOIS Thierry, M. 
DESJARDINS Laurent. ; Membres suppléants : Mme GUERIN Isabelle, M. OLLIVIER Pierre, Mme MAHEUT Céline, M. 
HALLEY Jean-Yves, M.LEGOUIX Vianney. 
 
Étaient absents excusés : Mme LENEVEU Chantal, M. MAHEUT Sébastien, M. REYDELLET Steve, Mme VARIN Anne, 
M. VALLEE Jacques, Mme LESQUERBAULT Marie-Thérèse, M. BELLAMY Marc, M. LEGOUIX Benoit, M. BARDEAU 
Emmanuel, M. VAY Bruno, M. LEBRUN Joël, M. LEVAQUE Patrick. 
 
Étaient absents non excusés : M. DELAHAYE Daniel, M. SAINTVILLE Olivier, Mme GAUCHARD Carole, M. 
LETHUILLIER Bruno. 
 
Procurations : M. REYDELLET Steve en faveur de M. COGE Dorian, Mme VARIN Anne en faveur de M. GOHIER 
Armand, M. BARDEAU Emmanuel en faveur de M. DESHAYES Yves. 
 
Secrétaire : Mme Christelle FESQUET. 

 
 

Présentation du Rapport d'activités 2025 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et plus précisément son article L. 5211-39 relatif à la 
présentation du rapport annuel retraçant l’activité de l’établissement public ;  
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
  
Vu le rapport annexé ;  
 
Considérant l’obligation de présenter à l’assemblée délibérante le rapport annuel retraçant l’activité de 
l’établissement public ; 
 
 
 
 
 
 

Nombre de membres : 
En exercice : 60 
Qui ont pris part à la délibération : 52 
Dont pouvoirs : 3 
 
Date de la convocation : 04/12/2025 
Date d’affichage : 18/12/2025 



Monsieur Vianney LEGOUIX entre dans la salle ce qui porte à 49 le nombre de présents et à 52 le nombre de 
votants. 
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des 
membres présents et représentés : 
 
 

−  DE PRENDRE ACTE du rapport d’activités des services 2025 
 

Certifiée exécutoire après transmission à la Sous-préfecture de Lisieux et 
publication par voie d’affichage dématérialisée et mise en ligne le 

18/12/2025 

 Pour extrait certifié conforme 
Le Président, M. Jérémy ROSEAU 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, la présente délibération pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le 
Tribunal administratif de Caen – 3, rue Arthur Leduc, 14000 CAEN – dans un délai de 2 mois à compter de sa date de notification ou de publication. 



 

R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E     F  R  A  N  Ç  A  I  S  E 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Département du Calvados Délibération n°CC-DEL-2025-098 

 

L'an deux mil vingt-cinq, le onze décembre, à 18h00, le Conseil 
communautaire de la communauté de communes TERRE D'AUGE, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, à Saint 
Hymer, après convocation légale, sous la présidence de M. Jérémy ROSEAU. 
 
Étaient présents : Membres titulaires : Mme EBRARD Sylviane, M. COGE 
Dorian, M. GOHIER Armand, M. GREAUME Marcel, Mme COTHIER Florence, 
M. TONON Stephane, Mme LIE Nicole, Mme MATHIEU Sophie, M. VILARS 
Antoine, M. ROUSSELIN Gérard, M. LAROSE Christian, Mme MARTIN Martine, 
Mme ANQUETIL Edwige, M. ASSE Christian, M. POTTIER David, M. OLIVIER 
DE SANDERVAL Jean-Aimé, M. MARIE Sylvain, M. MARIN Jean-François, Mme 

FESQUET Christelle, M. MAYEUX Laurent, M. LEFRANCOIS Jean-Louis, M. AVOYNE Pierre, Mme SAMSON Anne-
Marie, Mme AUBERT Edith, Mme BOIRE Sandrine, Mme CARRE Précilla, M. CARREL Pierre, Mme GAUTIER Béatrice, 
M. HUET Eric, Mme KNOLL Murielle, Mme LEBON Marinette, M. LEGOUX Eric, M. ROSEAU Jérémy, M. LEMONNIER 
Claude, M. DUTACQ Jean, M. BOUGARD Pierre, Mme CARVAL-BOULANGER Delphine, M. DESHAYES Yves, M. DE 
KONINCK Thierry, Mme SPRUYTTE Françoise, M. DUPRE Bernard, M. LAPLANCHE Rémy, M. LANGLOIS Thierry, M. 
DESJARDINS Laurent, Mme GAUCHARD Carole. ; Membres suppléants : Mme GUERIN Isabelle, M. OLLIVIER Pierre, 
Mme MAHEUT Céline, M. HALLEY Jean-Yves, M.LEGOUIX Vianney, M. Daniel COISEL.,  
 
Étaient absents excusés : Mme LENEVEU Chantal, M. MAHEUT Sébastien, M. REYDELLET Steve, Mme VARIN Anne, 
M. VALLEE Jacques, Mme LESQUERBAULT Marie-Thérèse, M. BELLAMY Marc, M. LEGOUIX Benoit, M. BARDEAU 
Emmanuel, M. VAY Bruno, M. LEBRUN Joël, M. LEVAQUE Patrick. 
 
Étaient absents non excusés : M. DELAHAYE Daniel, M. SAINTVILLE Olivier, , M. LETHUILLIER Bruno. 
 
Procurations : M. REYDELLET Steve en faveur de M. COGE Dorian, Mme VARIN Anne en faveur de M. GOHIER 
Armand, M. BARDEAU Emmanuel en faveur de M. DESHAYES Yves. 
 
Secrétaire : Mme Christelle FESQUET. 

 
 

Adoption d’un protocole d’accord suite à la dissolution du PLIE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 5211-25-1 et L. 5211-26 relatifs à 
la dissolution des syndicats mixtes ; 
Vu les règlements (UE) n° 1303/2013 du 17 décembre 2013 et (UE) 2021/1060 du 24 juin 2021 portant 
dispositions communes relatives au Fonds Social Européen (FSE) ; 
Vu la convention de subvention globale conclue entre l’État et l’Association de Gestion InterPLIE Basse-
Normandie (AGIBN), organisme intermédiaire désigné pour la gestion des crédits FSE ; 
Vu les statuts de l’Association de Gestion InterPLIE Basse Normandie ; 
Vu la décision du Conseil Syndical du Syndicat Mixte pour l’Insertion Sociale et Professionnelle du Pays 
d’Auge (SMISPPA) en date du 22 octobre 2024 sur la fermeture du syndicat mixte ; 
Vu l’avis de la commission développement économique et dynamiques commerciales du 25 novembre 2025 ; 
 

Considérant que les opérations financées par le Fonds Social Européen peuvent faire l’objet de contrôles et 
audits plusieurs années après leur clôture ; 
Considérant que les corrections financières éventuellement notifiées doivent être assumées par les 
collectivités adhérentes au Syndicat Mixte dissout ; 

Nombre de membres : 
En exercice : 60 
Qui ont pris part à la délibération : 54 
Dont pouvoirs : 3 
 
Date de la convocation : 04/12/2025 
Date d’affichage : 18/12/2025 



Considérant le projet de protocole élaboré conjointement par l’AGIBN et les collectivités concernées afin de 
sécuriser juridiquement et financièrement cette prise en charge ; 
 
 

Madame Carole GAUCHARD et Monsieur Daniel COISEL entrent dans la salle, ce qui porte à 51 le nombre 
de présents et à 54 le nombre de votants. 
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Vice-Président et l’avis de la commission développement économique 
et dynamiques commerciales, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres présents et 
représentés : 
 

− D’APPROUVER le protocole relatif à la prise en charge des corrections financières FSE liées au PLIE 
du Pays d’Auge Nord après la dissolution du Syndicat Mixte pour l’Insertion Sociale et Professionnelle 
du Pays d’Auge, conformément aux statuts de l’AGIBN qui prévoient la responsabilité individuelle de 
chaque PLIE en matière de corrections financières 

 

− D’ACTER que les charges financières seront versées proportionnellement aux contributions passées 
et à l’accord de répartition retenu entre les collectivités adhérentes au Syndicat Mixte 

 

− D’AUTORISER le Président à signer ledit protocole avec l’AGIBN et les autres collectivités 
concernées, et à prendre toutes dispositions nécessaires à sa mise en œuvre 

 
Certifiée exécutoire après transmission à la Sous-préfecture de Lisieux 

et publication par voie d’affichage dématérialisée et mise en ligne le 
18/12/2025 

 Pour extrait certifié conforme 
Le Président, M. Jérémy ROSEAU 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, la présente délibération pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le 
Tribunal administratif de Caen – 3, rue Arthur Leduc, 14000 CAEN – dans un délai de 2 mois à compter de sa date de notification ou de publication. 



 

R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E     F  R  A  N  Ç  A  I  S  E 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Département du Calvados Délibération n°CC-DEL-2025-099 

 

L'an deux mil vingt-cinq, le onze décembre, à 18h00, le Conseil 
communautaire de la communauté de communes TERRE D'AUGE, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, à Saint 
Hymer, après convocation légale, sous la présidence de M. Jérémy ROSEAU. 
 
Étaient présents : Membres titulaires : Mme EBRARD Sylviane, M. COGE 
Dorian, M. GOHIER Armand, M. GREAUME Marcel, Mme COTHIER Florence, 
M. TONON Stephane, Mme LIE Nicole, Mme MATHIEU Sophie, M. VILARS 
Antoine, M. ROUSSELIN Gérard, M. LAROSE Christian, Mme MARTIN Martine, 
Mme ANQUETIL Edwige, M. ASSE Christian, M. POTTIER David, M. OLIVIER 
DE SANDERVAL Jean-Aimé, M. MARIE Sylvain, M. MARIN Jean-François, Mme 

FESQUET Christelle, M. MAYEUX Laurent, M. LEFRANCOIS Jean-Louis, M. AVOYNE Pierre, Mme SAMSON Anne-
Marie, Mme AUBERT Edith, Mme BOIRE Sandrine, Mme CARRE Précilla, M. CARREL Pierre, Mme GAUTIER Béatrice, 
M. HUET Eric, Mme KNOLL Murielle, Mme LEBON Marinette, M. LEGOUX Eric, M. ROSEAU Jérémy, M. LEMONNIER 
Claude, M. DUTACQ Jean, M. BOUGARD Pierre, Mme CARVAL-BOULANGER Delphine, M. DESHAYES Yves, M. DE 
KONINCK Thierry, Mme SPRUYTTE Françoise, M. DUPRE Bernard, M. LAPLANCHE Rémy, M. LANGLOIS Thierry, M. 
DESJARDINS Laurent, Mme GAUCHARD Carole. ; Membres suppléants : Mme GUERIN Isabelle, M. OLLIVIER Pierre, 
Mme MAHEUT Céline, M. HALLEY Jean-Yves, M.LEGOUIX Vianney, M. Daniel COISEL.,  
 
Étaient absents excusés : Mme LENEVEU Chantal, M. MAHEUT Sébastien, M. REYDELLET Steve, Mme VARIN Anne, 
M. VALLEE Jacques, Mme LESQUERBAULT Marie-Thérèse, M. BELLAMY Marc, M. LEGOUIX Benoit, M. BARDEAU 
Emmanuel, M. VAY Bruno, M. LEBRUN Joël, M. LEVAQUE Patrick. 
 
Étaient absents non excusés : M. DELAHAYE Daniel, M. SAINTVILLE Olivier, M. LETHUILLIER Bruno. 
 
Procurations : M. REYDELLET Steve en faveur de M. COGE Dorian, Mme VARIN Anne en faveur de M. GOHIER 
Armand, M. BARDEAU Emmanuel en faveur de M. DESHAYES Yves. 
 
Secrétaire : Mme Christelle FESQUET. 

 
 

Débat annuel portant sur la politique de l’urbanisme 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article L.5211-62 ; 
Vu le Code de l'urbanisme, ; 
Vu la loi n°2014-366 du 24 mars 2016 portant pour l'accès au logement et un urbanisme rénové dite loi 
ALUR ; 
Vu l'arrêté préfectoral paru le 16 novembre 2015 transférant la compétence « PLU, document d'urbanisme en 
tenant lieu et carte communale » à Terre d’Auge et portant modification des statuts de la Communauté de 
Communes ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
 
Considérant qu'en conséquence, au vu de l'article L. 5211-62 du code général des collectivités territoriales, 
un débat portant sur la politique locale de l'urbanisme doit avoir lieu au moins une fois par an ; 
Considérant qu'il appartient à l'organe délibérant de tenir et d'acter ce débat pour l'année 2025 ; 
 
La politique locale de l'urbanisme pour l'année 2025 a été marquée par la mise en place d’une concertation 
avec les communes, la création d’un guide de concertation, le travail sur la consommation d’espaces, la 

Nombre de membres : 
En exercice : 60 
Qui ont pris part à la délibération : 54 
Dont pouvoirs : 3 
 
Date de la convocation : 04/12/2025 
Date d’affichage : 18/12/2025 



constitution d’une base de données d’un outil cartographique de type SIG et l’accompagnement de communes 
dans leurs projets d’aménagements.  
 
Monsieur le Vice-Président expose les objectifs de ces projets et rappelle les dispositions du code général des 
collectivités territoriales qui imposent la tenue d'un débat sur les actions réalisées et à venir dans le domaine 
de l'urbanisme. 
 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Vice-Président, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des 
membres présents et représentés : 
 

− D’ACTER la tenue du débat portant sur la politique locale de l'urbanisme. 
 
Certifiée exécutoire après transmission à la Sous-préfecture de Lisieux et 

publication par voie d’affichage dématérialisée et mise en ligne le 
18/12/2025 

 Pour extrait certifié conforme 
Le Président, M. Jérémy ROSEAU 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, la présente délibération pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le 
Tribunal administratif de Caen – 3, rue Arthur Leduc, 14000 CAEN – dans un délai de 2 mois à compter de sa date de notification ou de publication. 



 

R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E     F  R  A  N  Ç  A  I  S  E 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Département du Calvados Délibération n°CC-DEL-2025-100 

 

L'an deux mil vingt-cinq, le onze décembre, à 18h00, le Conseil 
communautaire de la communauté de communes TERRE D'AUGE, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, à Saint 
Hymer, après convocation légale, sous la présidence de M. Jérémy ROSEAU. 
 
Étaient présents : Membres titulaires : Mme EBRARD Sylviane, M. COGE 
Dorian, M. GOHIER Armand, M. GREAUME Marcel, Mme COTHIER Florence, 
M. TONON Stephane, Mme LIE Nicole, Mme MATHIEU Sophie, M. VILARS 
Antoine, M. ROUSSELIN Gérard, M. LAROSE Christian, Mme MARTIN Martine, 
Mme ANQUETIL Edwige, M. ASSE Christian, M. POTTIER David, M. OLIVIER 
DE SANDERVAL Jean-Aimé, M. MARIE Sylvain, M. MARIN Jean-François, Mme 

FESQUET Christelle, M. MAYEUX Laurent, M. LEFRANCOIS Jean-Louis, M. AVOYNE Pierre, Mme SAMSON Anne-
Marie, Mme AUBERT Edith, Mme BOIRE Sandrine, Mme CARRE Précilla, M. CARREL Pierre, Mme GAUTIER Béatrice, 
M. HUET Eric, Mme KNOLL Murielle, Mme LEBON Marinette, M. LEGOUX Eric, M. ROSEAU Jérémy, M. LEMONNIER 
Claude, M. DUTACQ Jean, M. BOUGARD Pierre, Mme CARVAL-BOULANGER Delphine, M. DESHAYES Yves, M. DE 
KONINCK Thierry, Mme SPRUYTTE Françoise, M. DUPRE Bernard, M. LAPLANCHE Rémy, M. LANGLOIS Thierry, M. 
DESJARDINS Laurent, Mme GAUCHARD Carole. ; Membres suppléants : Mme GUERIN Isabelle, M. OLLIVIER Pierre, 
Mme MAHEUT Céline, M. HALLEY Jean-Yves, M.LEGOUIX Vianney, M. Daniel COISEL.,  
 
Étaient absents excusés : Mme LENEVEU Chantal, M. MAHEUT Sébastien, M. REYDELLET Steve, Mme VARIN Anne, 
M. VALLEE Jacques, Mme LESQUERBAULT Marie-Thérèse, M. BELLAMY Marc, M. LEGOUIX Benoit, M. BARDEAU 
Emmanuel, M. VAY Bruno, M. LEBRUN Joël, M. LEVAQUE Patrick. 
 
Étaient absents non excusés : M. DELAHAYE Daniel, M. SAINTVILLE Olivier, M. LETHUILLIER Bruno. 
 
Procurations : M. REYDELLET Steve en faveur de M. COGE Dorian, Mme VARIN Anne en faveur de M. GOHIER 
Armand, M. BARDEAU Emmanuel en faveur de M. DESHAYES Yves. 
 
Secrétaire : Mme Christelle FESQUET. 

 
 

Débat d’Orientations Budgétaires 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2312-1, L2313-1 et L5211-36 ; 
Vu les statuts de la Communauté de communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
Vu la loi n°92-125 du 06 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République et notamment ses 
articles 11 et 12 ; 
Vu la loi n°2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe) ; 
Vu la délibération du Conseil communautaire n°CC-DEL-2024-006 en date du 22 février 2024 adoptant le 
règlement budgétaire et financier ; 
Vu l’avis de la commission Finances, solidarité avec les communes, santé et animation territoriale en date du 
26 novembre 2025 ; 
Vu le rapport explicatif sur les orientations budgétaires de la Communauté de communes TERRE D’AUGE ; 
 

Considérant que le débat d’orientations budgétaires est obligatoire pour les EPCI comprenant au moins une 
commune de 3 500 habitants et plus ; 
Considérant la présentation du rapport explicatif sur les orientations budgétaires, les engagements 
pluriannuels envisagés ainsi que la structure et la gestion de la dette ; 

Nombre de membres : 
En exercice : 60 
Qui ont pris part à la délibération : 54 
Dont pouvoirs : 3 
 
Date de la convocation : 04/12/2025 
Date d’affichage : 18/12/2025 



 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président et l’avis de la commission Finances, solidarité avec les 
communes, santé et animation territoriale, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres 
présents et représentés : 
 

− DE PRENDRE ACTE 

 

− DE VOTER les orientations générales du budget 2026 présentées dans le rapport annexé 
 
Certifiée exécutoire après transmission à la Sous-préfecture de Lisieux et 

publication par voie d’affichage dématérialisée et mise en ligne le 
18/12/2025 

 Pour extrait certifié conforme 
Le Président, M. Jérémy ROSEAU 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, la présente délibération pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le 
Tribunal administratif de Caen – 3, rue Arthur Leduc, 14000 CAEN – dans un délai de 2 mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
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EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Département du Calvados Délibération n°CC-DEL-2025-101 

 

L'an deux mil vingt-cinq, le onze décembre, à 18h00, le Conseil 
communautaire de la communauté de communes TERRE D'AUGE, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, à Saint 
Hymer, après convocation légale, sous la présidence de M. Jérémy ROSEAU. 
 
Étaient présents : Membres titulaires : Mme EBRARD Sylviane, M. COGE 
Dorian, M. GOHIER Armand, M. GREAUME Marcel, Mme COTHIER Florence, 
M. TONON Stephane, Mme LIE Nicole, Mme MATHIEU Sophie, M. VILARS 
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Mme ANQUETIL Edwige, M. ASSE Christian, M. POTTIER David, M. OLIVIER 
DE SANDERVAL Jean-Aimé, M. MARIE Sylvain, M. MARIN Jean-François, Mme 

FESQUET Christelle, M. MAYEUX Laurent, M. LEFRANCOIS Jean-Louis, M. AVOYNE Pierre, Mme SAMSON Anne-
Marie, Mme AUBERT Edith, Mme BOIRE Sandrine, Mme CARRE Précilla, M. CARREL Pierre, Mme GAUTIER Béatrice, 
M. HUET Eric, Mme KNOLL Murielle, Mme LEBON Marinette, M. LEGOUX Eric, M. ROSEAU Jérémy, M. LEMONNIER 
Claude, M. DUTACQ Jean, M. BOUGARD Pierre, Mme CARVAL-BOULANGER Delphine, M. DESHAYES Yves, M. DE 
KONINCK Thierry, Mme SPRUYTTE Françoise, M. DUPRE Bernard, M. LAPLANCHE Rémy, M. LANGLOIS Thierry, M. 
DESJARDINS Laurent, Mme GAUCHARD Carole. ; Membres suppléants : Mme GUERIN Isabelle, M. OLLIVIER Pierre, 
Mme MAHEUT Céline, M. HALLEY Jean-Yves, M.LEGOUIX Vianney, M. Daniel COISEL.,  
 
Étaient absents excusés : Mme LENEVEU Chantal, M. MAHEUT Sébastien, M. REYDELLET Steve, Mme VARIN Anne, 
M. VALLEE Jacques, Mme LESQUERBAULT Marie-Thérèse, M. BELLAMY Marc, M. LEGOUIX Benoit, M. BARDEAU 
Emmanuel, M. VAY Bruno, M. LEBRUN Joël, M. LEVAQUE Patrick. 
 
Étaient absents non excusés : M. DELAHAYE Daniel, M. SAINTVILLE Olivier, M. LETHUILLIER Bruno. 
 
Procurations : M. REYDELLET Steve en faveur de M. COGE Dorian, Mme VARIN Anne en faveur de M. GOHIER 
Armand, M. BARDEAU Emmanuel en faveur de M. DESHAYES Yves. 
 
Secrétaire : Mme Christelle FESQUET. 

 
 

Autorisation de la fongibilité des crédits 2026 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L5217-10-6 et R2321-1 

Vu les statuts de la Communauté de communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
Vu la délibération du Conseil communautaire n°CC-DEL-2024-006 en date du 22 février 2024 adoptant le 
règlement budgétaire et financier ; 
Vu l’avis de la commission Finances, solidarité avec les communes, santé et animation territoriale en date du 
26 novembre 2025 ; 
 

Considérant que le Conseil communautaire peut déléguer au Président la possibilité de procéder à des 
mouvements de crédits de chapitre à chapitre dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section, 
à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel ; 
 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Vice-Président et l’avis de la commission Finances, solidarité avec les 
communes, santé et animation territoriale, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres 
présents et représentés : 

Nombre de membres : 
En exercice : 60 
Qui ont pris part à la délibération : 54 
Dont pouvoirs : 3 
 
Date de la convocation : 04/12/2025 
Date d’affichage : 18/12/2025 



 
 

− D’AUTORISER le Président à procéder, pour l’exercice 2026, à des virements de crédits de chapitre à 

chapitre dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section, à l’exclusion des crédits 

relatifs aux dépenses de personnel 

 

− D’HABILITER le Président à prendre tous les actes nécessaires à la bonne exécution de la présente 

délibération 

 

− DIRE que le Conseil communautaire sera informé de ces mouvements de crédits lors de sa plus 

proche séance 
 

Certifiée exécutoire après transmission à la Sous-préfecture de Lisieux et 
publication par voie d’affichage dématérialisée et mise en ligne le 

18/12/2025 

 Pour extrait certifié conforme 
Le Président, M. Jérémy ROSEAU 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, la présente délibération pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le 
Tribunal administratif de Caen – 3, rue Arthur Leduc, 14000 CAEN – dans un délai de 2 mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
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Département du Calvados Délibération n°CC-DEL-2025-102 

 

L'an deux mil vingt-cinq, le onze décembre, à 18h00, le Conseil 
communautaire de la communauté de communes TERRE D'AUGE, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, à Saint 
Hymer, après convocation légale, sous la présidence de M. Jérémy ROSEAU. 
 
Étaient présents : Membres titulaires : Mme EBRARD Sylviane, M. COGE 
Dorian, M. GOHIER Armand, M. GREAUME Marcel, Mme COTHIER Florence, 
M. TONON Stephane, Mme LIE Nicole, Mme MATHIEU Sophie, M. VILARS 
Antoine, M. ROUSSELIN Gérard, M. LAROSE Christian, Mme MARTIN Martine, 
Mme ANQUETIL Edwige, M. ASSE Christian, M. POTTIER David, M. OLIVIER 
DE SANDERVAL Jean-Aimé, M. MARIE Sylvain, M. MARIN Jean-François, Mme 

FESQUET Christelle, M. MAYEUX Laurent, M. LEFRANCOIS Jean-Louis, M. AVOYNE Pierre, Mme SAMSON Anne-
Marie, Mme AUBERT Edith, Mme BOIRE Sandrine, Mme CARRE Précilla, M. CARREL Pierre, Mme GAUTIER Béatrice, 
M. HUET Eric, Mme KNOLL Murielle, Mme LEBON Marinette, M. LEGOUX Eric, M. ROSEAU Jérémy, M. LEMONNIER 
Claude, M. DUTACQ Jean, M. BOUGARD Pierre, Mme CARVAL-BOULANGER Delphine, M. DESHAYES Yves, M. DE 
KONINCK Thierry, Mme SPRUYTTE Françoise, M. DUPRE Bernard, M. LAPLANCHE Rémy, M. LANGLOIS Thierry, M. 
DESJARDINS Laurent, Mme GAUCHARD Carole. ; Membres suppléants : Mme GUERIN Isabelle, M. OLLIVIER Pierre, 
Mme MAHEUT Céline, M. HALLEY Jean-Yves, M.LEGOUIX Vianney, M. Daniel COISEL.,  
 
Étaient absents excusés : Mme LENEVEU Chantal, M. MAHEUT Sébastien, M. REYDELLET Steve, Mme VARIN Anne, 
M. VALLEE Jacques, Mme LESQUERBAULT Marie-Thérèse, M. BELLAMY Marc, M. LEGOUIX Benoit, M. BARDEAU 
Emmanuel, M. VAY Bruno, M. LEBRUN Joël, M. LEVAQUE Patrick. 
 
Étaient absents non excusés : M. DELAHAYE Daniel, M. SAINTVILLE Olivier, M. LETHUILLIER Bruno. 
 
 
Procurations : M. REYDELLET Steve en faveur de M. COGE Dorian, Mme VARIN Anne en faveur de M. GOHIER 
Armand, M. BARDEAU Emmanuel en faveur de M. DESHAYES Yves. 
 
Secrétaire : Mme Christelle FESQUET. 

 
 

Attribution et signature de conventions pour le Fonds d'aide aux communes 
 

Vu l’article L5214-16 V du Code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’article L1110-10-III du Code général des collectivités territoriales ; 
Vu les statuts de la Communauté de communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
Vu la délibération du Conseil communautaire n°CC-DEL-2025-011 en date du 13 février 2025, mettant en 
place le fonds d’aide aux communes ; 
Vu le règlement d’attribution du fonds d’aide aux communes ; 
Vu les délibérations des communes de LES AUTHIEUX SUR CALONNE, BEAUMONT EN AUGE, BLANGY 
LE CHATEAU, BONNEBOSQ, BONNEVILLE LA LOUVET, BOURGEAUVILLE, LE BREVEDENT, 
CANAPVILLE, ENGLESQUEVILLE EN AUGE, LE FAULQ, ST ANDRE D’HEBERTOT et ST JULIEN SUR 
CALONNE ; 
Vu l’avis de la commission Finances, solidarité avec les communes, santé et animation territoriale en date du 
26 novembre 2025 ; 
 

Nombre de membres : 
En exercice : 60 
Qui ont pris part à la délibération : 54 
Dont pouvoirs : 3 
 
Date de la convocation : 04/12/2025 
Date d’affichage : 18/12/2025 



Considérant que la Communauté de communes a reçu 12 nouveaux dossiers de demande du fonds d’aide 
aux communes ; 
Considérant l’avis du Bureau exécutif en date du 27 novembre 2025 ; 
Considérant la volonté politique de soutenir les projets d’investissements des communes de LES AUTHIEUX 
SUR CALONNE, BEAUMONT EN AUGE, BLANGY LE CHATEAU, BONNEBOSQ, BONNEVILLE LA 
LOUVET, BOURGEAUVILLE, LE BREVEDENT, CANAPVILLE, ENGLESQUEVILLE EN AUGE, LE FAULQ, 
ST ANDRE D’HEBERTOT et ST JULIEN SUR CALONNE ; 
Considérant que ces projets ne relèvent pas d’une compétence communautaire ; 
Considérant que la solidarité intercommunale peut s’exprimer via un fonds d’aide ; 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Vice-Président et l’avis de la commission Finances, solidarité avec les 
communes, santé et animation territoriale, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres 
présents et représentés : 
 

− D’ATTRIBUER les fonds d’aide selon le tableau ci-dessous 

− D’AUTORISER le Président à verser les fonds d’aide dans les conditions prévues par le règlement 

d’attribution 

− D’AUTORISER le Président à signer la convention d’attribution du fonds d’aide ainsi que tous 

documents relatifs à ces dossiers 

 

Nom de la commune Projet 
Droit de 
tirage 

Tirage 
enveloppe 
complémentaire 

Proposition 
du Bureau 
exécutif 

Les Authieux sur 
Calonne 

Travaux façade mairie et 
aménagement pièce pour 
archives 

4 305 € 0 € 4 305 € 

Beaumont en Auge 
Construction d’un local 
technique 

6 650 € 0 € 6 650 € 

Blangy le Château 
Rénovation des parkings 
aux abords de l’école 

7 900 € 0 € 7 900 € 

Bonnebosq 
Travaux de voirie : rue du 
centre et chemin de la 
croix Bertrand 

6 850 € 0 € 6 850 € 

Bonneville la Louvet 
Aménagement du bourg, 
tranche 4 

7 533 € 0 € 7 533 € 

Bourgeauville Défense incendie 1 323 € 0 € 1 323 € 

Le Brévedent 
Aménagement du bourg : 
effacement des réseaux 

2 940 € 0 € 2 940 € 

Canapville 
Effacement des réseaux : 
route d’Englesqueville 

3 132 €  3 132 € 

Englesqueville en Auge 
Travaux de voirie : réseau 
pluvial impasse Calais 

1 380 €  1 380 € 

Le Faulq 
Réfection toiture de la 
sacristie 

4 550 €  3 000 € 

St André d’Hebertot 
Création de 2 défenses 
incendie + griffe tracteur 

7 508 € 0 € 7 508 € 

St Julien sur Calonne 
Travaux de voirie : 
chemin du pont Enault 

2 595 € 0 € 2 595 € 

 

 
Certifiée exécutoire après transmission à la Sous-préfecture de Lisieux et 

publication par voie d’affichage dématérialisée et mise en ligne le 
18/12/2025 

 Pour extrait certifié conforme 
Le Président, M. Jérémy ROSEAU 

 
 
 
 
 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, la présente délibération pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le 
Tribunal administratif de Caen – 3, rue Arthur Leduc, 14000 CAEN – dans un délai de 2 mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
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Étaient présents : Membres titulaires : Mme EBRARD Sylviane, M. COGE 
Dorian, M. GOHIER Armand, M. GREAUME Marcel, Mme COTHIER Florence, 
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Claude, M. DUTACQ Jean, M. BOUGARD Pierre, Mme CARVAL-BOULANGER Delphine, M. DESHAYES Yves, M. DE 
KONINCK Thierry, Mme SPRUYTTE Françoise, M. DUPRE Bernard, M. LAPLANCHE Rémy, M. LANGLOIS Thierry, M. 
DESJARDINS Laurent, Mme GAUCHARD Carole. ; Membres suppléants : Mme GUERIN Isabelle, M. OLLIVIER Pierre, 
Mme MAHEUT Céline, M. HALLEY Jean-Yves, M.LEGOUIX Vianney, M. Daniel COISEL.,  
 
Étaient absents excusés : Mme LENEVEU Chantal, M. MAHEUT Sébastien, M. REYDELLET Steve, Mme VARIN Anne, 
M. VALLEE Jacques, Mme LESQUERBAULT Marie-Thérèse, M. BELLAMY Marc, M. LEGOUIX Benoit, M. BARDEAU 
Emmanuel, M. VAY Bruno, M. LEBRUN Joël, M. LEVAQUE Patrick. 
 
Étaient absents non excusés : M. DELAHAYE Daniel, M. SAINTVILLE Olivier, M. LETHUILLIER Bruno. 
 
Procurations : M. REYDELLET Steve en faveur de M. COGE Dorian, Mme VARIN Anne en faveur de M. GOHIER 
Armand, M. BARDEAU Emmanuel en faveur de M. DESHAYES Yves. 
 
Secrétaire : Mme Christelle FESQUET. 

 
 

Durée d'amortissement 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’article R2321-1 du Code général des collectivités territoriales prévoyant l’amortissement des biens 
immeubles productifs de revenus ; 
Vu les statuts de la Communauté de communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
Vu la délibération du Conseil communautaire n°CC-DEL-2018-071 en date du 28 juin 2018 portant sur les 
durées d’amortissement ; 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 ; 
Vu la délibération du Conseil communautaire n°CC-DEL-2024-007 en date du 22 février 2024 approuvant le 
régime d’amortissements des immobilisations ; 
Vu le règlement budgétaire et financier adopté le 22 février 2024 ; 
Vu l’avis de la commission finances, solidarité avec les communes, santé et animation territoriale en date du 
26 novembre 2025 ; 
 

Considérant que le pôle de santé André DESPERROIS est mis en location auprès des praticiens de santé ; 

Nombre de membres : 
En exercice : 60 
Qui ont pris part à la délibération : 54 
Dont pouvoirs : 3 
 
Date de la convocation : 04/12/2025 
Date d’affichage : 18/12/2025 



Considérant qu’il y a lieu de définir une durée d’amortissement pour les biens immeubles productifs de 
revenus ; 
 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Vice-Président et l’avis de la commission finances, solidarité avec les 
communes, santé et animation territoriale, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres 
présents et représentés : 
 

− DE FIXER les durées d’amortissement des biens et subventions d’équipement versées comme suit : 
 

Nature du bien ou subvention Durée d’amortissement 

Frais d’études 5 ans 

Frais relatifs aux documents d’urbanisme 10 ans 

Logiciel 2 ans 

Véhicule 5 ans 

Matériel informatique 5 ans 

Mobilier 5 ans 

Matériel (équipement des cuisines, écoles, 
sportifs, techniques, …) 

10 ans 

Réseaux (électrique, éclairage public, eau, 
assainissement, …) 

15 ans 

Bâtiment productif de revenus 25 ans 

Subvention d’équipement versée pour le 
financement d’un bien mobilier, matériel ou 
étude 

5 ans 

Subvention d’équipement versée pour le 
financement d’un bien immobilier ou 
installations, de réseaux (voirie, effacement, 
…) 

10 ans 

 

 

− DE FIXER les durées d’amortissement des biens du budget annexe LAC comme suit :  
 

Nature du bien ou subvention Durée d’amortissement 

Frais d’études 5 ans 

Logiciel 2 ans 

Véhicule 5 ans 

Matériel informatique 5 ans 

Mobilier 5 ans 

Matériel  10 ans 

Réseaux (électrique, éclairage public, eau, 
assainissement, …) 

15 ans 

Travaux sur les bâtiments 15 ans 

Aménagement paysager 15 ans 

 

− DE PORTER à 1 000€ HT pour les services assujettis à la TVA et à 1 000 € TTC pour les autres, le 
seuil en deçà duquel les biens et subventions d’équipement versées sont considérés comme de faible 
valeur et amortis sur un an 

 
 

Certifiée exécutoire après transmission à la Sous-préfecture de Lisieux et 
publication par voie d’affichage dématérialisée et mise en ligne le 

18/12/2025 

 Pour extrait certifié conforme 
Le Président, M. Jérémy ROSEAU 

 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, la présente délibération pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le 
Tribunal administratif de Caen – 3, rue Arthur Leduc, 14000 CAEN – dans un délai de 2 mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
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Procurations : M. REYDELLET Steve en faveur de M. COGE Dorian, Mme VARIN Anne en faveur de M. GOHIER 
Armand, M. BARDEAU Emmanuel en faveur de M. DESHAYES Yves. 
 
Secrétaire : Mme Christelle FESQUET. 

 
 

Budget annexe de la zone d’activités de Drubec : vote du budget primitif 2025 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M.57 ; 
 

Vu la délibération du Conseil communautaire n°CC-DEL-2025-066 en date du 26 juin 2025 portant création 
d’un budget annexe pour la zone d’activités de Drubec ; 
Vu l’avis de la commission finances, solidarités avec les communes, santé et animation territoriale du 26 
novembre 2025 ; 
 

Considérant la création du budget annexe zone d’activités de Drubec ; 
Considérant que ce nouveau budget annexe doit disposer d’un budget ; 
Considérant le projet de budget primitif 2025 ; 
 
 
 

Nombre de membres : 
En exercice : 60 
Qui ont pris part à la délibération : 54 
Dont pouvoirs : 3 
 
Date de la convocation : 04/12/2025 
Date d’affichage : 18/12/2025 



Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président et l’avis favorable de la commission finances, solidarités 
avec les communes, santé et animation territoriale, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des 
membres présents et représentés : 
 

−  DE VALIDER le budget primitif 2025 du budget annexe Zone d’activités de Drubec équilibré comme 
suit : 

 
Section de fonctionnement 

DEPENSES BP 2025 

Chapitre 011 : charges à caractère général 445 500  

TOTAL DES DEPENSES 445 500   

 

RECETTES BP 2025 

Chapitre 042 : opérations d’ordre de transfert entre sections 445 500   

TOTAL DES RECETTES 445 500  

 
Section d’investissement 

DEPENSES BP 2025 

Chapitre 040 : opérations d’ordre de transfert entre sections 445 500  

TOTAL DES DEPENSES 445 500   

 

RECETTES BP 2025 

Chapitre 16 : emprunts et dettes 445 500   

TOTAL DES RECETTES 445 500   

 

 
 

Certifiée exécutoire après transmission à la Sous-préfecture de Lisieux et 
publication par voie d’affichage dématérialisée et mise en ligne le 

18/12/2025 

 Pour extrait certifié conforme 
Le Président, M. Jérémy ROSEAU 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, la présente délibération pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le 
Tribunal administratif de Caen – 3, rue Arthur Leduc, 14000 CAEN – dans un délai de 2 mois à compter de sa date de notification ou de publication. 



 

R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E     F  R  A  N  Ç  A  I  S  E 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Département du Calvados Délibération n°CC-DEL-2025-105 

 

L'an deux mil vingt-cinq, le onze décembre, à 18h00, le Conseil 
communautaire de la communauté de communes TERRE D'AUGE, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, à Saint 
Hymer, après convocation légale, sous la présidence de M. Jérémy ROSEAU. 
 
Étaient présents : Membres titulaires : Mme EBRARD Sylviane, M. COGE 
Dorian, M. GOHIER Armand, M. GREAUME Marcel, Mme COTHIER Florence, 
M. TONON Stephane, Mme LIE Nicole, Mme MATHIEU Sophie, M. VILARS 
Antoine, M. ROUSSELIN Gérard, M. LAROSE Christian, Mme MARTIN Martine, 
Mme ANQUETIL Edwige, M. ASSE Christian, M. POTTIER David, M. OLIVIER 
DE SANDERVAL Jean-Aimé, M. MARIE Sylvain, M. MARIN Jean-François, Mme 

FESQUET Christelle, M. MAYEUX Laurent, M. LEFRANCOIS Jean-Louis, M. AVOYNE Pierre, Mme SAMSON Anne-
Marie, Mme AUBERT Edith, Mme BOIRE Sandrine, Mme CARRE Précilla, M. CARREL Pierre, Mme GAUTIER Béatrice, 
M. HUET Eric, Mme KNOLL Murielle, Mme LEBON Marinette, M. LEGOUX Eric, M. ROSEAU Jérémy, M. LEMONNIER 
Claude, M. DUTACQ Jean, M. BOUGARD Pierre, Mme CARVAL-BOULANGER Delphine, M. DESHAYES Yves, M. DE 
KONINCK Thierry, Mme SPRUYTTE Françoise, M. DUPRE Bernard, M. LAPLANCHE Rémy, M. LANGLOIS Thierry, M. 
DESJARDINS Laurent, Mme GAUCHARD Carole. ; Membres suppléants : Mme GUERIN Isabelle, M. OLLIVIER Pierre, 
Mme MAHEUT Céline, M. HALLEY Jean-Yves, M.LEGOUIX Vianney, M. Daniel COISEL.,  
 
Étaient absents excusés : Mme LENEVEU Chantal, M. MAHEUT Sébastien, M. REYDELLET Steve, Mme VARIN Anne, 
M. VALLEE Jacques, Mme LESQUERBAULT Marie-Thérèse, M. BELLAMY Marc, M. LEGOUIX Benoit, M. BARDEAU 
Emmanuel, M. VAY Bruno, M. LEBRUN Joël, M. LEVAQUE Patrick. 
 
Étaient absents non excusés : M. DELAHAYE Daniel, M. SAINTVILLE Olivier, M. LETHUILLIER Bruno. 
 
Procurations : M. REYDELLET Steve en faveur de M. COGE Dorian, Mme VARIN Anne en faveur de M. GOHIER 
Armand, M. BARDEAU Emmanuel en faveur de M. DESHAYES Yves. 
 
Secrétaire : Mme Christelle FESQUET. 

 
 

Budget annexe SPANC : décision modificative n°1 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M.57 ; 
 

Vu la délibération n°CC-DEL-2025-047 du Conseil communautaire en date du 3 avril 2025, approuvant le 
budget primitif 2025 du budget annexe SPANC ; 
Vu l’avis de la commission finances, solidarités avec les communes, santé et animation territoriale du 26 
novembre 2025 ; 
 

Considérant la nécessité d’ajuster les crédits en section de fonctionnement et d’investissement pour 
l’exercice 2025 ; 
 
 
 
 

Nombre de membres : 
En exercice : 60 
Qui ont pris part à la délibération : 54 
Dont pouvoirs : 3 
 
Date de la convocation : 04/12/2025 
Date d’affichage : 18/12/2025 



Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président et l’avis favorable de la commission finances, solidarités 
avec les communes, santé et animation territoriale, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des 
membres présents et représentés : 
 

−  DE VALIDER le décision modificative n°1 du budget annexe SPANC équilibré comme suit : 
 
Section d’exploitation 

 

DEPENSES BP 2025 DM 1 TOTAL 

Chapitre 011 : charges à caractère général 132 610  18 200 150 810 

Chapitre 012 : charges de personnel 48 700  0 48 700  

Chapitre 65 : autres charges de gestion 
courante 

3 100  0 3 100  

Chapitre 67 : charges exceptionnelles 500  0 500  

Chapitre 68 : provisions 500  0 500  

Chapitre 022 : dépenses imprévues 10 150  0 10 150  

TOTAL DES DEPENSES 195 560  18 200 213 760  

 

RECETTES BP 2025 DM 1 TOTAL 

Chapitre 002 : résultat antérieur reporté 71 196  0 71 196  

Chapitre 70 : produits des services 124 355  0 124 355  

Chapitre 77 : produits exceptionnels 9 18 200 18 209 

TOTAL DES RECETTES 195 560  18 200  213 760  

 
 
Section d’investissement 
 

DEPENSES TOTAL RAR + 
BP 2025 

DM 1 TOTAL 

Chapitre 21 : immobilisations corporelles 39 974 0 39 974 

Chapitre 45-0017 : opération pour 
compte de tiers 

37 026  0 37 026  

Chapitre 45-0018 : opération pour 
compte de tiers 

130 000  0 130 000  

TOTAL DES DEPENSES 207 000  0 207 000  

 

RECETTES TOTAL RAR + 
BP 2025 

DM 1 TOTAL 

Chapitre 001 : résultat antérieur reporté 46 091  0 46 091  

Chapitre 10 : dotations, fonds divers 33  0 33  

Chapitre 45-0017 : opération pour 
compte de tiers 

30 876  0 30 876  

Chapitre 45-0018 : opération pour 
compte de tiers 

130 000  0 130 000  

TOTAL DES RECETTES 207 000  0 207 000  
 

Certifiée exécutoire après transmission à la Sous-préfecture de Lisieux et 
publication par voie d’affichage dématérialisée et mise en ligne le 

18/12/2025 

 Pour extrait certifié conforme 
Le Président, M. Jérémy ROSEAU 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, la présente délibération pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le 
Tribunal administratif de Caen – 3, rue Arthur Leduc, 14000 CAEN – dans un délai de 2 mois à compter de sa date de notification ou de publication. 



 

R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E     F  R  A  N  Ç  A  I  S  E 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Département du Calvados Délibération n°CC-DEL-2025-106 

 

L'an deux mil vingt-cinq, le onze décembre, à 18h00, le Conseil 
communautaire de la communauté de communes TERRE D'AUGE, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, à Saint 
Hymer, après convocation légale, sous la présidence de M. Jérémy ROSEAU. 
 
Étaient présents : Membres titulaires : Mme EBRARD Sylviane, M. COGE 
Dorian, M. GOHIER Armand, M. GREAUME Marcel, Mme COTHIER Florence, 
M. TONON Stephane, Mme LIE Nicole, Mme MATHIEU Sophie, M. VILARS 
Antoine, M. ROUSSELIN Gérard, M. LAROSE Christian, Mme MARTIN Martine, 
Mme ANQUETIL Edwige, M. ASSE Christian, M. POTTIER David, M. OLIVIER 
DE SANDERVAL Jean-Aimé, M. MARIE Sylvain, M. MARIN Jean-François, Mme 

FESQUET Christelle, M. MAYEUX Laurent, M. LEFRANCOIS Jean-Louis, M. AVOYNE Pierre, Mme SAMSON Anne-
Marie, Mme AUBERT Edith, Mme BOIRE Sandrine, Mme CARRE Précilla, M. CARREL Pierre, Mme GAUTIER Béatrice, 
M. HUET Eric, Mme KNOLL Murielle, Mme LEBON Marinette, M. LEGOUX Eric, M. ROSEAU Jérémy, M. LEMONNIER 
Claude, M. DUTACQ Jean, M. BOUGARD Pierre, Mme CARVAL-BOULANGER Delphine, M. DESHAYES Yves, M. DE 
KONINCK Thierry, Mme SPRUYTTE Françoise, M. DUPRE Bernard, M. LAPLANCHE Rémy, M. LANGLOIS Thierry, M. 
DESJARDINS Laurent, Mme GAUCHARD Carole. ; Membres suppléants : Mme GUERIN Isabelle, M. OLLIVIER Pierre, 
Mme MAHEUT Céline, M. HALLEY Jean-Yves, M.LEGOUIX Vianney, M. Daniel COISEL.,  
 
Étaient absents excusés : Mme LENEVEU Chantal, M. MAHEUT Sébastien, M. REYDELLET Steve, Mme VARIN Anne, 
M. VALLEE Jacques, Mme LESQUERBAULT Marie-Thérèse, M. BELLAMY Marc, M. LEGOUIX Benoit, M. BARDEAU 
Emmanuel, M. VAY Bruno, M. LEBRUN Joël, M. LEVAQUE Patrick. 
 
Étaient absents non excusés : M. DELAHAYE Daniel, M. SAINTVILLE Olivier, , M. LETHUILLIER Bruno. 
 
Procurations : M. REYDELLET Steve en faveur de M. COGE Dorian, Mme VARIN Anne en faveur de M. GOHIER 
Armand, M. BARDEAU Emmanuel en faveur de M. DESHAYES Yves. 
 
Secrétaire : Mme Christelle FESQUET. 

 
 

Budget annexe DECHETS : décision modificative n°2  
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M.57 ; 
 

Vu la délibération n°CC-DEL-2025-046 du Conseil communautaire en date du 3 avril 2025, approuvant le 
budget primitif 2025 du budget annexe déchets ; 
Vu la décision n°CC-DEC-2025-069 en date du 24 octobre 2025, portant décision modificative n°1 par 
fongibilité des crédits ; 
Vu l’avis de la commission finances, solidarités avec les communes, santé et animation territoriale du 26 
novembre 2025 ; 
 

Considérant la nécessité d’ajuster les crédits en section de fonctionnement et d’investissement pour 
l’exercice 2025 ; 
 
 

Nombre de membres : 
En exercice : 60 
Qui ont pris part à la délibération : 54 
Dont pouvoirs : 3 
 
Date de la convocation : 04/12/2025 
Date d’affichage : 18/12/2025 



 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président et l’avis favorable de la commission finances, solidarités 
avec les communes, santé et animation territoriale, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des 
membres présents et représentés : 
 

−  DE VALIDER le décision modificative n°2 du budget annexe déchets équilibré comme suit : 
 
Section de fonctionnement 
 

DEPENSES BP 2025 + 
DM1 

DM 2 TOTAL 

Chapitre 011 : charges à caractère général 2 772 700  -700 2 772 000  

Chapitre 012 : charges de personnel 299 600  0 299 600  

Chapitre 65 : autres charges de gestion 
courante 

973 500  0 973 500  

Chapitre 67 : charges spécifiques 8 500  0 8 500  

Chapitre 042 : opérations d’ordre de transfert 
entre sections 

20 000  +700 20 700  

Chapitre 68 : dotations aux provisions et 
dépréciations 

400  0 400  

Chapitre 023 : virement à la section 
d’investissement 

1 151 000  0 1 151 000  

TOTAL DES DEPENSES 5 225 700  0 5 225 700  

 

RECETTES BP 2025 + 
DM1 

DM 2 TOTAL 

Chapitre 002 : résultat antérieur reporté 1 048 504  0 1 048 504  

Chapitre 70 : produits des services 316 326  0 316 326  

Chapitre 731 : fiscalité locale 3 400 000  0 3 400 000  

Chapitre 74 : dotations et participations 450 000  0 450 000  

Chapitre 042 : opérations d’ordre de transfert 
entre sections 

9 850  0 9 850  

Chapitre 75 : produits exceptionnels 1 000  0 1 000  

Chapitre 77 : produits exceptionnels 20 0 20 

TOTAL DES RECETTES 5 225 700  0 5 225 700  

 
 
Section d’investissement 
 

DEPENSES TOTAL RAR + 
BP 2025 + DM1 

DM 2 TOTAL 

Chapitre 040 : opérations d’ordre de 
transfert entre sections 

9 850  0 9 850  

Chapitre 20 : immobilisations corporelles 10 000  0 10 000  

Chapitre 21 : immobilisations corporelles 303 885  0 303 885  

Chapitre 23 : immobilisations en cours 890 765  0 890 765  

TOTAL DES DEPENSES 1 214 500  0 1 214 500  

 

RECETTES TOTAL RAR + 
BP 2025 + DM1 

DM 2 TOTAL 

Chapitre 001 : résultat antérieur reporté 33 201  0 33 201  

Chapitre 040 : opérations d’ordre de 
transfert entre sections 

20 000  +700 20 700  

Chapitre 021 : virement de la section de 
fonctionnement 

1 151 000  0 1 151 000  

Chapitre 10 : dotations, fonds divers 299  0 299 

Chapitre 13 : subventions 
d’investissements reçues 

10 000  -700 9 300  

TOTAL DES RECETTES 1 214 500  0 1 214 500 

 



 
Certifiée exécutoire après transmission à la Sous-préfecture de Lisieux et 

publication par voie d’affichage dématérialisée et mise en ligne le 
18/12/2025 

 Pour extrait certifié conforme 
Le Président, M. Jérémy ROSEAU 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, la présente délibération pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le 
Tribunal administratif de Caen – 3, rue Arthur Leduc, 14000 CAEN – dans un délai de 2 mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 



 

R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E     F  R  A  N  Ç  A  I  S  E 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Département du Calvados Délibération n°CC-DEL-2025-107 

 

L'an deux mil vingt-cinq, le onze décembre, à 18h00, le Conseil 
communautaire de la communauté de communes TERRE D'AUGE, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, à Saint 
Hymer, après convocation légale, sous la présidence de M. Jérémy ROSEAU. 
 
Étaient présents : Membres titulaires : Mme EBRARD Sylviane, M. COGE 
Dorian, M. GOHIER Armand, M. GREAUME Marcel, Mme COTHIER Florence, 
M. TONON Stephane, Mme LIE Nicole, Mme MATHIEU Sophie, M. VILARS 
Antoine, M. ROUSSELIN Gérard, M. LAROSE Christian, Mme MARTIN Martine, 
Mme ANQUETIL Edwige, M. ASSE Christian, M. POTTIER David, M. OLIVIER 
DE SANDERVAL Jean-Aimé, M. MARIE Sylvain, M. MARIN Jean-François, Mme 

FESQUET Christelle, M. MAYEUX Laurent, M. LEFRANCOIS Jean-Louis, M. AVOYNE Pierre, Mme SAMSON Anne-
Marie, Mme AUBERT Edith, Mme BOIRE Sandrine, Mme CARRE Précilla, M. CARREL Pierre, Mme GAUTIER Béatrice, 
M. HUET Eric, Mme KNOLL Murielle, Mme LEBON Marinette, M. LEGOUX Eric, M. ROSEAU Jérémy, M. LEMONNIER 
Claude, M. DUTACQ Jean, M. BOUGARD Pierre, Mme CARVAL-BOULANGER Delphine, M. DESHAYES Yves, M. DE 
KONINCK Thierry, Mme SPRUYTTE Françoise, M. DUPRE Bernard, M. LAPLANCHE Rémy, M. LANGLOIS Thierry, M. 
DESJARDINS Laurent, Mme GAUCHARD Carole. ; Membres suppléants : Mme GUERIN Isabelle, M. OLLIVIER Pierre, 
Mme MAHEUT Céline, M. HALLEY Jean-Yves, M.LEGOUIX Vianney, M. Daniel COISEL.,  
 
Étaient absents excusés : Mme LENEVEU Chantal, M. MAHEUT Sébastien, M. REYDELLET Steve, Mme VARIN Anne, 
M. VALLEE Jacques, Mme LESQUERBAULT Marie-Thérèse, M. BELLAMY Marc, M. LEGOUIX Benoit, M. BARDEAU 
Emmanuel, M. VAY Bruno, M. LEBRUN Joël, M. LEVAQUE Patrick. 
 
Étaient absents non excusés : M. DELAHAYE Daniel, M. SAINTVILLE Olivier, M. LETHUILLIER Bruno. 
 
Procurations : M. REYDELLET Steve en faveur de M. COGE Dorian, Mme VARIN Anne en faveur de M. GOHIER 
Armand, M. BARDEAU Emmanuel en faveur de M. DESHAYES Yves. 
 
Secrétaire : Mme Christelle FESQUET. 

 
 

Coût moyen d’un élève : détermination de la participation aux écoles privées et des frais de 
scolarité des enfants hors territoire 
 

Vu le code de l’éducation et notamment les articles L212-8, R-442-44 et L442-5-1, 
Vu la loi n°2009-1312 du 28 octobre 2009, 
Vu le décret n°2010-1348 du 9 novembre 2010, 
Vu la circulaire n°2012-025 du 15 février 2012 du Ministre de l’Education listant les dépenses à intégrer dans 
la détermination de la contribution communale, 
Vu la délibération n°CC-DEL-2018-094 du Conseil communautaire du 27 septembre 2018 portant révision des 
statuts de la Communauté de communes,  
Vu la délibération du conseil communautaire n°CC-DEL-2025-030 du 3 avril 2025 approuvant le compte 
administratif 2024, 

 

Considérant que les dépenses de fonctionnement des classes maternelles et élémentaires sous contrat 
d’association constituent une dépense obligatoire à la charge de la communauté de communes,  
Considérant que le montant de cette contribution intercommunale s’évalue à partir des dépenses de 
fonctionnement relatives aux écoles publiques, qui comprennent notamment :  

− L’entretien des locaux liés aux activités d’enseignement,  

Nombre de membres : 
En exercice : 60 
Qui ont pris part à la délibération : 54 
Dont pouvoirs : 3 
 
Date de la convocation : 04/12/2025 
Date d’affichage : 18/12/2025 



− L’ensemble des dépenses de fonctionnement des locaux telles que chauffage, eau, électricité, 
nettoyage, produits d’entretien ménager, fournitures de petit équipement, autres matières et 
fournitures, les contrats de maintenance, les assurances, etc… 

− Le coût des transports pour amener les élèves de leur école aux différents sites pour les activités 
scolaires (piscine, gymnase…),  

− Les fournitures scolaires, les dépenses pédagogiques,  
− La rémunération des intervenants extérieurs chargés d’assister les enseignants pendant les heures 

d’enseignement prévues dans les programmes officiels de l’éducation nationale….  
− Les dépenses relatives au personnel ATSEM.  

 

Pour l’année 2024, les dépenses retracées dans le compte administratif du budget général de la communauté 
de communes pour le fonctionnement des écoles publiques sont les suivantes :  

Chapitre 011     296 385,36 € 

Chapitre 012   633 606,87 € 

Chapitre 65    299 504,10 € 

TOTAL DES DEPENSES  1 229 496,33 € 

       

Charges à déduire     

Dérogations   32 426,09 € 

Contribution enseignement privé  251 590,75 € 

       

Recettes      

Chapitre 013   7 529,59 € 

Chapitre 70    5 534,62 € 

Chapitre 74    33 250,06 € 

Chapitre 75    3 808,17 € 

TOTAL DES RECETTES   50 122,44 € 

     

COÛT TOTAL NET     895 357,05 € 

Nombre d'élèves au 01.01.2024  1 023  

Coût par enfant     875,23 € 
 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des 
membres présents et représentés : 
 
 

− D’ACTER le coût moyen d’un élève scolarisé à 875,23 € pour l’année 2024 
 

− DE DIRE que ce coût moyen déterminera la contribution communautaire au fonctionnement des écoles 
privées ainsi que les frais de scolarité demandés aux communes dont les élèves sont accueillis dans 
les écoles du territoire intercommunal par dérogation 

 
Certifiée exécutoire après transmission à la Sous-préfecture de Lisieux et 

publication par voie d’affichage dématérialisée et mise en ligne le 
18/12/2025 

 Pour extrait certifié conforme 
Le Président, M. Jérémy ROSEAU 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, la présente délibération pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le 
Tribunal administratif de Caen – 3, rue Arthur Leduc, 14000 CAEN – dans un délai de 2 mois à compter de sa date de notification ou de publication. 









































































































































































































































































































































































































































https://www.atout-france.fr/fr/qualite-tourisme
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